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INTRODUCTION 

- Lefutur site central de la Bibliotheque municipale de Rennes 

Uouverture d'un Nouvel Equipement Culturel, provisoirement designe de 
ses initiales NEC, est programmee a Rennes pour l'an 2000. Cet etablissement 
monumental, projet phare de 1'actuel mandat municipal, reunira dans le centre de 
la ville trois structures jusqu'alors completement distinctes : Le Musee de 
Bretagne, le Centre de Culture Scientifique et Technique, et le site central de la 
Bibliotheque municipale. 

Le projet est largement avance, puisque les options architecturales 
fondamentales sont arretees et 1'avant-projet sommaire acheve (maitre d'oeuvre : 
C. de Portzamparc). Mais des choix importants concernant le fonctionnement de 
la Bibliotheque, son positionnement dans le paysage documentaire de la ville ou 
les prestations proposees ne sont definis que dans leurs grandes lignes, et restent 
a affiner. On se trouve donc dans une phase cruciale de reflexion sur les missions, 
de mise en correspondance des objectifs et des moyens, de recherche des 
solutions d'organisation les plus adequates. 

- La question etudiante 

Le champs comme le moment sont interessants pour observer le traitement 
reserve a une question qui concerne 1'ensemble de la profession : celle du poids de 
la lecture etudiante dans les bibliotheques municipales. 

Le "probleme etudiant" parait en effet preoccuper un nombre important de 
bibliothecaires, et les prises de position sur ce sujet se font nombreuses, attribuant 
a 1'invasion etudiante tous les maux de la lecture publique, stigmatisant les 
carences des structures documentaires universitaires ou faisant simplement le 
constat de la necessite d'une adaptation des bibliotheques a 1'accroissement des 
effectifs etudiants. 

La question suscite d'autant plus d'interet que 1'augmentation de cette 
population, en hausse pour des raisons demographiques et d'elevation du niveau 
d etude, est indissociable du phenomene de delocalisation des enseignements sur 



1'ensemble du territoire. Ce sont toutes les bibliotheques des villes moyennes qui 
se trouvent desormais concernees, et non plus seulement celles des grands centres 
universitaires. 

Problematique - annonce du plan 

Le sujet etant vaste, il convient d'en reduire 1'angle d'approche pour aboutir 
a la problematique suivante : 

Quelle offre documentaire et de services pourra contribuer a permettre a 
la Bibliotheque municipale de Rennes, dans le cadre de la mise en place d'un 
nouvel equipement central, de garder la maitrise de Vequilibre entre sa vocation 
de lecture publique et la demande des usagers etudiants ? 

Uobjectif de 1'etude est le rappel des enjeux et 1'exposition des differentes 
Iogiques susceptibles d'etre mises en oeuvre. 

Une premiere etape prealable aura pour objet une presentation plus precise 
de ceux que les bibliothecaires designent (parfois trop vite ?) sous 1'appellation 
generique d'etudiants : qui sont-ils ? quels sont leurs besoins et leurs pratiques ? 
quelle place tiennent-ils dans le fonctionnement quotidien des bibliotheques 
municipales ? 

Une seconde etape prealable consistera en un tour d'horizon des avis et 
preconisations d'un large echantillon de professionnels, consultes sur la question 
de la gamme des prestations devant etre proposees aux etudiants par les 
bibliotheques municipales. 

Le sujet a ete restreint au cas des villes de province hotes de 
delocalisations universitaires ou sieges d'universites de plein exercice. 

Methodologie 

Sans que soit negligee l'exploitation des donnees statistiques, enquetes et 
etudes disponibles sur le sujet, ce travail est base essentiellement sur une serie 
d'entretiens accordes par 43 professionnels : 

- 20 conservateurs, bibliothecaires, assistants de conservation ou agents du 
patrimoine exergant a la Bibliotheque municipale de Rennes (entrevues); 
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- 20 conservateurs exergant des fonctions de direction dans 17 
bibliotheques municipales (entretiens telephoniques) ; 

- 3 conservateurs en poste dans des bibliotheques universitaires de Rennes 
(entrevues ou entretiens telephoniques). 

Chaque entretien, d'une duree moyenne de 45 mn a 1 h, s'est deroule en 
deux parties: 

- partie commune a tous les entretiens : "quelle gamme de prestations une 
bibliotheque municipale doit-elle proposer aux etudiants ?" : serie de questions 
ouvertes sur 1'offre documentaire (supports, niveaux, domaines...) ; 1'offre 
d'espaces (pour la consultation, le travail individuel, le travail collectif...) ; 1'offre 
de services (a partir d'une typologie des services par nature...) ; 1'opportunite des 
segmentations par types de public, d'espaces ou de collections ; les formes de 
collaboration souhaitables entre B.M. et B.U.; 

- partie specifique pour le personnel de la B.M. de Rennes : "le Nouvel 
Equipement Culturel et son public ?" : serie de questions ouvertes sur le public du 
NEC (pratiques, motivations, origine...) ; la place de la lecture de proximite dans 
le NEC et dans le reste du reseau ; les conditions de reussite du NEC (atouts et 
inconvenients, chances et risques...) ; 

- partie specifique pour les responsables de bibliotheques universitaires : 
"presentation de 1'etablissement" : serie de questions sur les collections (domaines 
documentaires couverts) ; les publics desservis ; les indicateurs d'activite ; la 
nature des services proposes ; 

- Partie specifique pour les responsables de bibliotheques municipales : 
"l'etablissement et le public etudiant" : serie de questions ouvertes sur 
l'importance des etudiants dans le public ; les indicateurs statistiques disponibles ; 
les pratiques des lecteurs etudiants et leur eventuelle evolution ; la connaissance 
par les bibliothecaires de 1'enseignement superieur dans leur ville. 

Chaque entretien s'est termine par une question ouverte sur la frequentation 
par le public etudiant des structures de lecture publique. 
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Chapitre 1 : CONNAISSANCE DU PIJBLIC ETUDIANT 

Qui sont les lecteurs etudiants frequentant les bibliotheques municipales ? 
Qu'est-il possible de savoir de leur nombre, de leurs motivations et de leurs 
pratiques ? Peut-on tirer des conclusions de portee generale, ou chaque 
etablissement doit-il etre observe comme un cas particulier ? Apres une 
presentation d'elements interessant 1'ensemble des bibliotheques frangaises, on 
s'attachera plus specialement a considerer la situation rennaise. 

1.1 - QUELLE DEFINITION ? 

Lexpression "public etudiant" a volontairement ete employee sans 
precision en debut d'entretien. Plusieurs interlocuteurs ont reagi en demandant ou 
en proposant une definition plus fine du sujet. Est-ce 1'inscription a 1'universite, 
ou bien l'age, la categorie socioprofessionnelle declaree, le rapport au milieu 
enseignant, ou encore un certain mode d'utilisation de la bibliotheque, qui 
caracterisent 1'etudiant ? trois definitions se dessinent. 

1.1.1 - Trois approches possibles 

P. Brugnot (Chambery) utilise 1'expression "jeunes etudiants" pour 
designer collegiens et lyceens, et elle n'est pas la seule a evoquer une assimilation 
possible de ces scolaires au public des etudiants de premier cycle. Tous presentent 
la caracteristique d'une meme relation au savoir. M.-L. Poupard (Rennes, annexe 
du Triangle) base sa definition sur une demarche d'"apprenant", longue phase 
commengant au niveau du lycee pour se poursuivre jusqu'a la licence, pendant 
laquelle les utilisateurs de la bibliotheque travaillent a acquerir les moyens d'une 
autonomie par rapport aux ressources documentaires. II ne s'agit guere alors 
d'approfondir la connaissance de tel ou tel sujet, mais plutot d'en apprehender 
rapidement les differentes facettes, tout en s'initiant aux methodes, a l'esprit et aux 
outils de la recherche. On peut considerer qu'appartiennent egalement a ce public 
les nombreux adultes actifs ou inactifs frequentant les bibliotheques a des fins de 
remise a niveau scolaire ou universitaire, et ceux qui preparent un concours et 
sont a ce titre demandeurs d'une methodologie ou d'une culture dans un domaine 
donne. 

M. Cousin (Aix) note que les etudiants ne constituent pas "un public pur", 
car une certaine proportion du public "consomme" a la fagon des etudiants sans 



en avoir le statut. De meme, A. Marcetteau (Nantes) prefere ne pas dissocier le 
public des chercheurs, au sens large, du public etudiant. Pour I'une et 1'autre, 
1'etudiant se caracterise d'abord par des comportements, un mode particulier, 
intensif et regulier, d'appropriation des espaces et des collections de la 
bibliotheque. 

La notion de "public etudiant" designe pour le plus grand nombre cette 
fraction des utilisateurs qui justifient d'une inscription a 1'universite. Mais les 
etudiants n'ont pas pour autant la qualite d'un "groupe social homogene, 
independant et integre", qu'on leur refusait deja avant 1968 1 ! E. Heranz 
(Valence) souligne les distinctions entre les besoins et les pratiques des etudiants 
de premier et de deuxieme cycle. Une autre distinction est etablie par plusieurs 
bibliothecaires specialisees dans la conservation, entre ceux pour qui le fonds de 
1'etablissement constitue un objet d'etude, et ceux qui utilisent la bibliotheque 
comme un simple centre de ressources documentaires. 

1-1-2 ~ Le contineent le plus nombreux : les "premiers cvcle" et assimiles 

En depit de 1'interet que leur portent les professionnels exergant dans les 
sections patrimoniales, les etudiants, de troisieme cycle le plus souvent, qui 
realisent une recherche a partir d'un document du fonds, contribuant ainsi a sa 
valorisation et a son enrichissement, ont ete ecartes de notre etude en raison de 
leur petit nombre et de la particularite de 1'accueil qui leur est prodigue. 

Notre attention se portera en consequence sur les utilisateurs de la 
bibliotheque municipale en tant que fournisseur institutionnel de documentation, 
d'espaces de travail, et de services. On verra que les etudiants de premier cycle 
constituent le plus nombreux des sous-ensembles identifiables au sein de ce 
public. Sont egalement concernes par 1'etude tous les publics partageant avec les 
etudiants leur mode caracteristique d'usage de la bibliotheque, et qu'il n'est pas 
possible de dissocier de ceux-ci dans les nombreux etablissements ou la 
justification de la categorie socioprofessionnelle n'est pas necessaire pour la 
consultation. 

1 P. Bourdieu; J.-C. Passeron. Les heritiers: les etudiants et la culture. Paris: Minuit, 1964. 
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1.2 - ABSENCE DETUDES SUR LE SUJET 

Si les travaux concernant le rapport que les etudiants entretiennent avec le 
livre se multiplient depuis quelques annees, les informations portant sur leur 
utilisation des bibliotheques municipales restent trop rares et disparates pour une 
approche rigoureuse du sujet. 

1 2 1  ~  Existence d'etudes sur la auestion etudiante 

Une mission "lecture etudiante" a ete mise en place en 1991 par la 
Direction de la Programmation et du Developpement Universitaire (Sous-
Direction des Bibliotheques) au Ministere de 1'Education Nationale. Sous 
1'impulsion de cette mission ont ete organisees diverses rencontres et enquetes, 
dont il est rendu compte dans Les etudiants et la lecture, ouvrage collectif publie 
en 1993 sous la direction d'E. Fraisse 2. Lexamen de la table des matieres illustre 
la diversite des approches, regroupees en trois grandes rubriques : approches 
sociologiques ; lectures, pedagogie et autoformation ; etudiants, offre et objets de 
lecture. 

Ce livre propose directement ou indirectement plusieurs pistes de lectures 
complementaires, citant des auteurs (F. De Singly, M. Poulain, etc. ) et des 
publications (Bulletin des bibliotheques de France, Cahiers de Veconomie du 
livre, etc.) interesses par le sujet. Une bibliographie importante est presentee, qui 
sera utilement completee par celle figurant dans L'appetit vient en lisant 3, plus 
recemment paru sur le meme sujet. 

Ces ouvrages s'appuient entre autres sur un petit nombre d'enquetes dont la 
plus importante est celle realisee en 1992 sur 1'initiative du Ministere de 
1'Education Nationale par SCP-Communication (Les etudiants et la lecture, 
signaletique, filieres, comportements 4). Ils apportent nombre d'informations 
extremement pertinentes pour une comprehension de la question de la lecture 

2 E. Fraisse (dir.). Les etudiants et la lecture. Paris: Presses universitaires de France, 1993. 
3 J.-C. Roda. L'appetit vient en lisant. La Garde : Coralie, 1995. 
4 SCP-Communication ; Ministere de l'Education Nationale et de la Culture ; Le Monde. Les etudiants et la 
lecture, signaletique, filieres, comportements. Maisons-Alfort: SCP-Communication, 1992. 

Presentation dans: 
G. Courtois. Les etudiants en mal de lecture. Le Monde, 28 janvier 1993. 

et dans: 
E. Fraisse. L'universite au miroir de la lectureJ&pnf, 1993, n* 8-9. 
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etudiante en general, mais on peut regretter qu'ils ne s'attachent pas precisement 
au rapport des etudiants aux bibliotheques municipales. 

1.2.2 - Manque de donnees sur la auestion de l'utilisation des B.M. 

Diverses raisons expliquent le manque de donnees chiffrees concernant le 
comportement des publics etudiants dans les bibliotheques municipales. 
Beaucoup de sections d'etude ne sont pas encore informatisees, parce que 
pratiquant peu de prets, proposant peu de documents en libre acces ou n'imposant 
pas une inscription a leurs utilisateurs. Dans d'autres etablissements, 
l'informatisation est trop recente pour qu'on ait pris le temps d'une exploitation 
approfondie des modules statistiques. Ailleurs, les bibliothecaires ont choisi de 
faire porter leur attention sur d'autres categories de public. 

Les donnees chiffrees les plus couramment disponibles portent sur le 
nombre des etudiants inscrits. Encore ces elements sont-ils a manipuler avec les 
plus grandes precautions car ils ne sont pas homogenes, la definition du lecteur 
etudiant variant d'un etablissement a 1'autre : ainsi distingue-t-on a Rennes les 
"Scolaires-Terminales" des "Etudiants", tandis qu'a Grenoble sont reunis dans la 
meme categorie tous les "Etudiants de plus de 16 ans". La Bibliotheque 
municipale de Dijon remporte la palme de la precision, avec pas moins de 14 
categories socioprofessionnelles correspondant aux diverses filieres 
universitaires, plus 3 CSP pour les lyceens et 4 pour les eleves de 1'enseignement 
primaire. 

La rarete des informations disponibles rend encore plus precieuses les 
quelques etudes realisees. Quelques unes des bibliotheques contactees dans le 
cadre de notre recherche ont communique des resultats d'enquetes de portee 
generale, mais d'ou il a ete possible d'extraire des donnees concernant le public 
etudiant. II s'agit d'une enquete aupres des utilisateurs de la section etude de 
Grenoble ; d'une enquete aupres des utilisateurs du reseau BRISE a Saint-
Etienne; d'une serie de travaux concernant les publics des bibliotheques de 
Rennes ; d'une etude concernant le public de la mediatheque de Nantes. 

Signalons enfin que, dans leur majorite, les responsables de bibliotheques 
interroges disent avoir une idee relativement precise des effectifs et des champs 
d'etudes representes dans les universites des villes ou ils exercent, mais qu'il n'en 
connaissent qu'approximativement le detail des filieres et des niveaux. 
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1.3 - LES ETUDIANTS DANS LA BIBLIOTHEQUE 

Combien "pesent" reellement les etudiants dans la vie d'une bibliotheque ? 
II s'agit ici de faire parler les chiffres disponibles a propos de la frequentation par 
les etudiants des differents services proposes par les bibliotheques municipales, et 
d'ecouter aussi les declarations des professionnels, notamment a propos de la 
delicate question de la cohabitation des publics. 

1-3.1 - Un phenomene lareement attribue aux etudiants : la saturation des espaces 
de travail 

Dans la plupart des villes universitaires, les etudiants constituent une part 
importante du public des bibliotheques municipales. A Tours, les 4.000 etudiants 
inscrits representent 28,5 % de 1'ensemble des utilisateurs ; a Grenoble, 7.900 
etudiants representent 33 % de 1'ensemble ; a Poitiers, 12.000 etudiants 
representent 60 % de 1'ensemble ! Rappelons que les eleves et etudiants ne 
comptent que pour 7,88 % de la population nationale de plus de 15 ans. 

Le rapport numerique etudiants/reste du public s'accroit encore des qu'on 
s'attache a 1'inscription dans les sites "centraux" ou "d'etude" (definis par 
opposition aux structures de lecture de proximite, dotes de fonds plus reduits et 
mettant a disposition moins d'espaces de travail). Ainsi, si on garde 1'exemple de 
Tours, la representation etudiante passe ainsi de 28,5 % pour 1'ensemble du reseau 
a 32,5 % pour la centrale. A Grenoble, 54,5 % des etudiants inscrits ne 
frequentent que la centrale. 

Le choix d'un site d'inscription n'est significatif que d'une demarche et - on 
peut le supposer - d'une attente. Plus revelateurs sont les indicateurs de 
frequentation de tel ou tel espace. Les chiffres sont impressionnants : a 
Chambery, le pourcentage d'etudiants dans la salle de travail est evalue a 50 % ; a 
Nantes, a 68 %. A. Markiewicz (Nancy) estime que les etudiants representent 
40 % du public inscrit a la mediatheque, 60 % du public inscrit a la section etude, 
et 80 % du public occupant les espaces dans cette section. Lors de l'enquete 
realisee a Grenoble en 1989, on comptait dans la salle d'etude 70 % d'etudiants, 
plus 8,5 % de lyceens et 4 % d'enseignants. 
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Le nombre des etudiants constitue un aspect majeur du phenomene de la 
frequentation etudiante, mais d'autres caracteristiques sont a relever. Des rythmes 
sont observables, un rythme annuel marque par les periodes de rentrees, 
d'examens et de conges (a la section etude de la BM de La Rochelle, par exemple, 
la frequentation du mois d'octobre est regulierement double de celle du mois de 
septembre), et dans certaines villes un rythme hebdomadaire marque par 
1'abandon des lieux, chaque fin de semaine, par des etudiants regagnant les 
penates familiales (il en est ainsi a Angers ou a Rennes). Le comportement 
etudiant, enfin, est marque par deux autres points qui s'expliquent par la souplesse 
de leur emploi du temps : la frequence des passages et la duree de chaque sejour : 
a Rennes, ou les etudiants sont, avec les plus de 60 ans, les seuls a venir n'importe 
quel jour a la bibliotheque, ils sont 40 % a venir plusieurs fois par semaine, et 68 
% a rester plus d'une heure a chaque fois5. 

Plus nombreux, venant plus souvent et restant plus longtemps que les 
autres categories d'usagers, les etudiants sont souvent tenus pour responsables de 
la saturation chronique, a certaines periodes tout au moins, des espaces de travail. 
A. Markiewicz (Nancy) souligne que cet accaparement des 1'heure d'ouverture est 
cause de gene pour les autres utilisateurs potentiels, qui s'en plaignent comme en 
temoignent les "cahiers de doleances", et demeure reveur a 1'evocation du systeme 
informatise d'attribution des places mis en oeuvre a la Bibliotheque Sainte 
Genevieve, a Paris. D'autres collegues soupirent : "on ne peut tout de meme pas 
les exclure". Plusieurs expriment leur regret : "on est une garderie d'etudiants, et 
on le deplore" (A. Marcetteau (Nantes)), ou tiennent un discours de resistance "a 
la pression etudiante, et a la fonction universitaire" (S.Truc (Grenoble)). 

1.3.2 - Etudiants et lecture publique 

Le rapport des etudiants a la bibliotheque municipale ne saurait etre reduit 
a la seule frequentation des espaces d'etude. Bien que cela soit rarement evoque 
spontanement par les professionnels, ils sont aussi utilisateurs des structures de 
pret. Les statistiques grenobloises l'indiquent clairement, qui permettent une 
repartition des transactions de 1'annee par categorie socioprofessionnelle 
d'emprunteur, point du reseau et type de document emprunte. Le poids des 
etudiants dans 1'activite de pret est majeur, puisque les etudiants (33 % des 
lecteurs actifs) ont constitue en 1994 la categorie d'emprunteur la plus nombreuse 

5 E. Caudal, et al. Bibliotheque municipale de Rennes: enquete statistique. Rennes: Faculte de sciences 
economiques, 1992. 
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dans 11 des 14 bibliotheques de la ville, avec une representation de pres de 42 % 
dans la bibliotheque du centre-ville, superieure a 30 % dans.4 annexes, et 
comprise entre 20 et 30 % dans 6 autres. Les etudiants se situent egalement au 
premier rang des emprunteurs pour tous les types de documents : livres (33 % des 
emprunteurs adultes de livres), periodiques (30 %), methodes de langues (40 %) 
mais aussi partitions ou logiciels (49 % et 22 %), et, plus surprenant peut-etre, 
disques et videos (C.D.: 39 % ; disques noirs : 34 % ; videos : 23 %). 

Ces chiffres sont confirmes par des observations realisees a la mediatheque 
de Nantes, faisant apparaitre une propension a 1'emprunt plus marquee chez les 
etudiants que chez d'autres categories d'utilisateurs 6. Les etudiants constituent 
donc une clientele essentielle de tous les services de la bibliotheque, y compris 
ceux ciblant un public en quete de loisir et de detente. F. Durand (Rennes, annexe 
du Triangle) souligne leur interet pour la discotheque et la videotheque de pret. La 
proximite d'une faculte a d'ailleurs pu servir de critere pour le choix de 
1'implantation d'une discotheque, comme a Dijon avec 1'annexe Mansard. 

On ne dispose pas de statistiques suffisamment precise sur les titres 
demandes par les etudiants, mais on constaterait vraisemblablement qu'on leur 
doit egalement une proportion importante des emprunts dans des secteurs souvent 
chers aux bibliothecaires, mais boudes par le public, notamment toutes les 
categories de litterature dite difficile. 

Le taux de fidelite est un dernier element important pour une perception 
complete de 1'importance du public etudiant dans les bibliotheques municipales. 
Plusieurs bibliothecaires evoquent un renouvellement rapide, sans s'accorder sur 
l'aspect positif ou negatif de cette volatilite : A. Markiewicz (Nancy) parle de 
public "fluctuant" et "infidele", quand C. Pays (Rennes, fonds general) se felicite 
de 1'important facteur de vie que cela represente pour 1'etablissement. Mais 
1'ampleur du phenomene n'est de toute fagon pas prouvee, comme en temoignent 
une fois encore les statistiques de Grenoble : aucune annulation d'abonnes n'a ete 
effectuee dans cette ville entre 1988 et 1994, or 46 % des "etudiants de plus de 16 
ans" inscrits depuis 1988 etaient encore actifs en 1994, soit a peine moins que la 
moyenne, qui est de 47,5 %. 

1.3.3 - La cohabitation avec les autres publics 

6 P- Besnie. L'image de la mediatheque de Nantes aupres de ses usagers et sa place dans les politiques 
culturelles municipales depuis 1977. Villeurbanne : ENSSIB, 1990. 
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La question de la cohabitation avec les autres publics est au coeur des 
preoccupations de plusieurs bibliothecaires. Mais les contradictions sont 
multiples. Selon C. Pays (Rennes), les etudiants ne font pas fuir les autres publics, 
mais peuvent au contraire les attirer, par la vitalite qu'ils insufflent aux structures 
qu'ils investissent. Lopinion selon laquelle les etudiants ont tendance a exclure 
les autres categories d'usagers est beaucoup plus repandue, le phenomene pouvant 
etre considere comme presque naturel, resultat d'un simple "effet de masse" (O. 
Touzet (Bordeaux)), ou juge scandaleux (J.-C. Le Dro (Nantes)). 

D'une bibliotheque a 1'autre, les publics pousses dehors par les etudiants ne 
sont pas les memes : a Bordeaux, Nantes ou Rennes, on constate une baisse du 
lectorat age symetrique a 1'augmentation de la frequentation etudiante. A 
Chateauroux, ce sont les lyceens qui ont ete evinces, tout comme a Chambery ou 
les espaces de travail reserves aux plus jeunes ont du etre deplaces, repousses hors 
de portee des etudiants. 

Les etudiants peuvent egalement etre victimes et non plus facteurs de 
gene, comme a Valence oii "on assiste (...) a ce renversement de situation ou ce 
sont les etudiants qui exigent le silence dans les salles de travail" 7, et a Chambery 
ou c'est la proximite des zones discotheque et videotheque qui apporte une 
perturbation dans les espaces etude et patrimoine. Et S. Truc (Grenoble) rappelle 
que dans les mediatheques de quartiers ce sont bien plus souvent les enfants que 
les etudiants qui posent des problemes de cohabitation avec le reste du public. 

1.4 - LES ETUDIANTS ET LEURIMAGE 

II etait important de tenter une estimation du poids des etudiants dans les 
bibliotheques municipales, mais 1'approche du phenomene doit etre aussi 
qualitative. Quelles sont les pratiques et les motivations de cette population , et 
quelle representation en ont les professionnels ? Du croisement d'enquetes 
argumentees et de temoignages spontanes nait 1'ebauche d'un portrait contraste, 
entre loisir et etude, entre integration au sein du plus large public et culture des 
particularismes. 

14.1 - Le rapport des etudiants aux livres et aux bibliotheques : quelques chiffres 

7 M. Blanc-Montmayeur. Valence, une mediatheque publique et universitaire. in Fraisse, op. cit. 
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On n'est pas surpris d'apprendre que les etudiants lisent plus que d'autres 
categories de population : 42 % d'entre eux declarent lire au moins trois livres par 
mois, contre 17,4 % seulement de 1'ensemble des jeunes entre 25 et 28 ans. Mais 
les etudiants ne constituent pas pour autant un groupe homogene quant a ses 
pratiques de lecture. Comme dans le reste de la population, des disparites tiennent 
au sexe, les etudiantes lisant davantage que leurs homologues masculins. Le 
milieu social d'origine influe, favorisant les etudiants issus de milieu moyen ou 
superieur. La filiere d'appartenance, surtout, a une importance considerable, les 
etudiants en litterature ou sciences humaines se definissant comme de gros 
consommateurs de textes, au contraire des etudiants des disciplines scientifiques 
ou techniques : 26 % de gros lecteurs (plus de 5 livres par mois) en lettres et 
sciences humaines, contre 11 % en sciences ou en droit (moyenne toutes 
disciplines confondues : 16 %) 8. Et J.-C.Roda9 confirme apres d'autres auteurs la 
constatation d'une familiarite croissante avec 1'ecrit et l'imprime a mesure du 
deroulement des etudes. 

Les differences de comportement ne sont pas uniquement d'ordre 
quantitatif : D. Renoult 10 distingue ainsi la lecture extensive des etudiants en 
histoire ou en droit (consultation rapide d'un tres grand nombre de titres) a la 
lecture intensive des litteraires (lectures et relecture, integrales et approfondies, 
d'un corpus restreint). D'une enquete realisee par la mediatheque de Valence n, il 
ressort que sur 100 emprunts effectues par des etudiants en lettres ou en droit, 50 
ont une finalite "professionnelle" et 50 relevent d'une demarche "loisir" (lecture 
loisir : 31 % ; emprunt de disques : 19 %), tandis que sur le meme nombre 
d'emprunts effectues par des etudiants en sciences, 15 seulement ont une finalite 
"professionnelle", contre 85 relevant d'une demarche de loisirs (lecture loisir : 54 
% ; emprunt de disques : 31 %). 

Peut-etre parce que definies par une offre et une demande documentaires 
variables, les pratiques de frequentation observees ne se recoupent que 
partiellement d'une source a une autre. Une enquete indique que la moitie des 

8 Chiffres cites dans : 
Fraisse. op. cit. 
d'apres: 

SCP-Communication ; Ministere de la Culture; Le Monde. Les etudiants et la lecture: signaletique, 
filieres, comportements. Maisons-Alfort: SCP-Communication, 1992. 

et: 
BVA; France Loisirs ; Ministere de l'Education Nationale et de la Culture. Enquete sur les lectures de 
loisirs des etudiants de seconde annee d'etudes superieures. Paris: BVA, 1992. 
9 Roda. op. cit. 
10 D. Renoult. L'o££re des bibliotheques universitaires face a la demande etudiante. in Fraisse. op. cit. 
11 Blanc-Montmayeur. op. cit. 
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ouvrages lus ou consultes par un groupe d'etudiants en I.U.F.M. proviennent d'une 
bibliotheque 12 Si 25 % des etudiants toulonnais declarent frequenter une B.M., 
ils sont 4 % seulement a s'y rendre souvent (majoritairement les etudiants en 
droit), contre 21 % qui n'y vont que de temps en temps, et ce sont les eleves des 
filieres techniques qui se montrent les plus refractaires 13. Les indicateurs 
disponibles sur la multi-frequentation laissent perplexe : moins de 10 % des 
utilisateurs de la bibliotheque d'etude de Grenoble disent frequenter egalement 
une BU, or on trouve parmi eux 70 % d'etudiants ; on peut en deduire que 16,5 %, 
au maximum, de ces etudiants frequentent les etablissements qui leur sont en 
principe dedies. A Saint-Etienne, dans une mediatheque frequentee a 33 % par 
des etudiants, ce sont 19 % des utilisateurs, soit au maximum 57,5 % des 
etudiants interroges, qui frequentent les B.U. Or un sondage annonce 75 % 
d'etudiants utilisant une B.U. 14. II serait risque d'accorder trop d'importance a ces 
seuls chiffres, mais on peut penser qu'il existe un public d'etudiants pour qui la 
bibliotheque ne saurait etre que municipale. 

1-4-2 - Motivations et portrait moral 

L. Torchet (Angers) s'interroge sur ce public etudiant, "mal connu", qui 
"use de la bibliotheque sans qu'on sache son degre de satisfaction". U est vrai 
qu'on ne le connait qu'imparfaitement, dissimule qu'il est derriere une quantite de 
representations souvent abruptes, presque toujours contradictoires, et dont la 
diversite meme peut etre comprise comme un gage de verite. Une bibliothecaire 
Rennaise avance que cette difficulte a le cerner et a le comprendre peut etre a la 
base de certains prejuges negatifs de la part des bibliothecaires. 

"Les besoins derivent des programmes", enonce F. Marin (Saint-Etienne). 
J. Lechampion (S.C.D. Rennes I) developpe le meme theme, parlant d'un "public 
captif, qui doit accomplir le parcours impose, et reussir ses examens" et B. 
Carbone (La Rochelle) parle d'une "conception utilitaire a court terme". Leur 
propos est nuance par G. Doucet (Bourges), qui reconnait le rdle de la 
prescription, mais evoque egalement "de fagon peripherique, une contamination a 
d'autres pratiques", et par les temoignages de bibliothecaires de lecture publique 
recommandant de ne pas oublier la lecture de loisirs et le pret. Par contre, J. 
Brelivet (S.C.D. Rennes I) ne voit dans la bibliotheque municipale qu'un substitut 

12 A.-M. Chartier, et al. Lectures pratiquees et lectures declarees: reflexions autour d'une enquete sur les 
etudiants en IUFM. in Fraisse. op. cit. 
13 Roda. op. cit. 
14 SCP- Communication. op. cit. 
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a la bibliotheque universitaire, utilisee en cas de fermeture ou de saturation de 
celle-ci. 

Les avis divergent sur la quasi totalite des caracteristiques qu'il serait 
possible d'attribuer, globalement, au public etudiant. La curiosite, 1'ouverture, le 
dynamisme sont souvent cites, mais un certain "panurgisme", une etroitesse 
d'esprit, un manque d'interet pour ce qui n'est pas au coeur des programmes 
universitaires imposes, sont aussi frequemment denonces. La vision d'un lectorat 
vif, actif, concerne par la vie de 1'etablissement s'oppose ainsi a celle d'un 
"troupeau" (le mot a ete prononce a plusieurs reprises) de consommateurs 
indifferents dans une grande surface de la culture. A. de Cauqueremont (Rennes, 
fonds general) conjugue ces deux constatations, qui parle d'un public "juge 
exigeant et connaisseur, au coeur de la bibliotheque" mais regrette en meme 
temps le manque de communication des etudiants avec leur environnement. 

B. Carbone (La Rochelle) voit les etudiants naturellement "privilegies par 
leur milieu culturel" et d'autres collegues les jugent "peu impressionnables", 
"habitues a frequenter les lieux culturels", denues de complexes et de barrieres et 
"a 1'aise partout". C. Cheminant (Chambery) ou G. Doucet (Bourges) evoquent 
leur familiarite avec les bibliotheques et leur aptitude acquise a exploiter au 
mieux tous types de ressources documentaires, mais 0. Touzet (Bordeaux) 
nuance le propos, constatant qu'ils ne sont pas plus forts, que ce soit en R.D.I. ou 
en recherche manuelle, que d'autres categories d'utilisateurs, et ce en depit de leur 
meilleure connaissance des plans de classement. Y. Nexon (Rennes) surencherit 
en declarant que "l'etudiant est un etre perdu", depourvu le plus souvent des bases 
elementaires pour une utilisation intelligente et autonome des bibliotheques. 

Les etudiants sont couramment taxes d'indelicatesse vis a vis des autres 
publics (appropriation ostentatoire des lieux , "et ce, jusque dans Ies postures" 15; 
non-observation des consignes de silence), d'incomprehension vis a vis des 
professionnels (rejet des contraintes liees aux regles et delais de pret ou de 
communication ; perception desinvolte des exigences de la conservation), d'une 
absence coupable de scrupules vis a vis des collections (vols ; vandalisme ; non-
restitution systematique, photocopiage abusif) et des reglements (echanges, trafic 
de livres ou de cartes ; declarations d'adresses inexactes), d'ingratitude enfin vis a 
vis des bibliotheques (non-reconnaissance du service rendu ; non-fidelisation a 
1'issue des etudes). Mais pour chaque point des contre-temoignages relativisent le 

15 J.-C. Le Dro. Les publics et la Mediatheque. (communication a une joumee ABF, fevrier 1995). 
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tableau, evoquant des etudiants sympathiques et responsables, interesses et 
interessants, et refusant d'attribuer trop hativement telle ou telle nuisance a une 
categorie determinee d'usagers. 

II aurait ete illusoire d'esperer dresser un portrait net d'une population 
naturellement diverse dans sa composition, ses aspirations et ses comportements. 
S'il est un enseignement a tirer de cet ensemble contraste de constatations ou de 
jugements, c'est la confirmation de la complexite a apprehender le phenomene des 
pratiques etudiantes dans une quelconque globalite, tant les prestations, les 
publics, les logiques et les politiques d'etablissement different d'une ville a l'autre, 
voire d'une section de la bibliotheque a une autre. Quelques constantes demeurent 
cependant, a partir desquelles il est peut-etre possible d'avancer une explication 
aux reproches les plus couramment adresses aux etudiants... 

1.4.3 - A la source du probleme : un ensemble de pratiques specifiques 

On a vu que les etudiants peuvent representer une proportion considerable 
des usagers des mediatheques de pret sans que cette activite leur soit 
spontanement attribuee et reconnue. La raison en est sans doute que 1'emprunt de 
disques ou de bandes dessinees, par exemple, est une pratique banalisee, qui n'est 
pas associee aux yeux des bibliothecaires a 1'image de telle ou telle fraction de 
public, et en tous les cas surement pas a celle du public etudiant. Ces 
comportements sont : 1'utilisation de la bibliotheque comme espace oii sejourner, 
et non comme lieu de prestation d'un service ; une forte consommation de revues 
et de dossiers a fins de photocopies ; une propension a travailler sur des 
documents personnels et non issus du fonds ; une concentration de la demande de 
consultation sur un ensemble limite de textes prescrits. Or chacune de ces 
pratiques, des qu'elle cesse d'etre marginale pour concerner une proportion 
significative du public, est susceptible d'etre a 1'origine d'une incomprehension, 
voire d'une forme de ressentiment, de la part des professionnels des bibliotheques. 

La disponibilite et la motivation des etudiants expliquent leur forte 
representation dans les sections d'etude et de travail. Cette forte representation est 
a 1'origine de la dimension de convivialite conferee a ces lieux. Une etude realisee 
a Nantes 16 demontre que les usagers de la mediatheque peuvent etre repartis 
grossierement en deux categories : les emprunteurs de livres d'une part, et d'autre 
part les habitues de la lecture sur place, qui pratiquent ensemble la consultation de 

16 Besnie. op. cit. 
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journaux, le travail d'etude ou de recherche, et des activites liees a la detente : 
circulation, discussions entre amis. L'auteur de 1'etude commente : "ce 
rapprochement peut etonner, mais en fait il est du a l'importance des activites 
d'etudes sur place parmi les jeunes." Accaparement collectif des espaces et risque 
de gene ou d'exclusion des autres publics peuvent ainsi etre compris par certains 
bibliothecaires comme autant d'abus de liberte et de desinvolture de la part 
d'etudiants deja privilegies par leur apparente absence de contraintes. 

Les etudiants sont amenes a preparer quantite d'exposes, se montrant degus 
chaque fois que la bibliotheque n'est pas en mesure de fournir sans effort la 
matiere d'un dossier synthetique sur le sujet qui les interesse. Leurs exigences, ou 
plutot les exigences de leurs enseignants, portent ainsi sur la consultation massive 
de periodiques, une importante demande de references bibliographiques sur les 
sujets d'actualite (ceux pour lesquels il n'est pas de monographies disponibles !), 
la realisation d'innombrables photocopies. Une charge de travail importante est 
ainsi demandee au personnel qui juge l'effort disproportionne par rapport a une 
motivation pouvant etre qualifiee de superficielle, et se montre parfois 
nostalgique d'une epoque oii les usagers venaient pour "un usage 
bibliotheconomique classique de confrontation avec le texte" - pour reprendre 
une formulation de B. Carbone (La Rochelle). J.C. Le Dro (Nantes) exprime une 
idee voisine : "s'il est evident que nos grandes mediatheques regoivent - et c'est 
une fatalite ! - un public cible scolaire/universitaire, le travail va evoluer. (...) On 
exige du personnel non l'indication du lieu probable de la reponse, mais la 
reponse elle-meme. Et ce n'est plus la meme chose puisque nous voila bientdt - a 
notre corps defendant - a faire de 1'aide aux devoirs (ou aux concours !)." 

D'autres etudiants n'ont guere 1'habitude de demander quoi que ce soit aux 
bibliothecaires. II s'agit du grand nombre de ceux qui n'exploitent que leurs 
documents personnels, profitant de la bibliotheque comme d'un espace propice a 
la concentration et au labeur, ou l'on a de surcroft des possibilites d'echange avec 
ses condisciples. G. Bouchard (Montpellier) evoque 1'attrait d'un "cadre de travail 
agreable et calme, en ville", et B. Carbone (La Rochelle) compare cette utilisation 
de la bibliotheque a celle qui pourrait etre faite d'un cafe. C'est ainsi qu'on peut 
trouver, a Nantes ou ailleurs, des etudiants en sciences parfaitement satisfaits dans 
une bibliotheque versee dans les sciences humaines. Le grief retenu a leur 
encontre est bien entendu de "parasiter" les locaux et d'etre responsable de leur 
saturation, sans bien sur s'interesser a la vie de 1'etablissement, sans meme parfois 
avoir eu la courtoisie de proceder a une inscription ! 
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D'autres etudiants encore viennent de fagon fort classique s'approvisionner 
en documents. Mais ils ont le tort d'etre prisonniers de leurs bibliographies, et de 
ne faire porter leur demande que sur quelques titres. N. Baty (Poitiers) a observe 
les tensions generees par le phenomene, entre des lecteurs degus de ne pas 
pouvoir emprunter un titre qu'il aurait fallu acheter a des dizaines d'exemplaires 
pour pouvoir satisfaire tout le monde, et des bibliothecaires forces de constater et 
d'assumer 1'inadequation de leur offre documentaire, volontairement large et 
diversifiee, a ce besoin. L'insatisfaction d'etudiants qui "vont de la B.U. a la B.M. 
pour trouver ce dont ils manquent, que ce soit livres ou chaises" (J. Brelivet 
(S.C.D. Rennes I)) constitue evidemment une maniere d'affront pour les 
bibliothecaires de lecture publique, et une negation de leur effort. 

Cette petite typologie des pratiques dont 1'image est associee aux etudiants, 
et des sources possibles d'incomprehension avec les bibliothecaires, demontre 
1'incoherence d'un discours attribuant a un public donne la responsabilite des 
maux dont patissent les bibliotheques. Elle explique la variete des situations 
evoquees dans tel ou tel etablissement, car les etudiants ne sont plus a considerer 
comme un ensemble d'usagers ferme, globalement problematique, mais plutot 
comme une nebuleuse de fractions porteuses chacune d'une difficulte particuliere. 
Dans son etude sur les lectures etudiantes, D. Renoult 17 denombrait differents 
types de pratiques, correspondant chacune a une discipline et a une logique 
d'enseignement : distributions d'assemblages de textes reprographies en Droit, 
demande de preparation de dossiers en Langues (mais aussi dans les lycees), 
bibliographies a picorer en Histoire et Sciences Humaines, approfondissement 
d'un choix limite de textes en Lettres. On y retrouve sans peine 1'origine de 
chacun des comportements decrits ci-devant. 

D. Renoult ecrit encore, a propos des "premier cycle" dont on a vu qu'ils 
forment le contingent le plus nombreux des lecteurs etudiants, que leurs 
exigences, "proches de celles des lyceens (...) concernent une quantite limitee de 
titres, mais un grand nombre d'exemplaires, dans des locaux situes a proximite 
immediate des lieux d'enseignement". Ces besoins sont somme toute relativement 
modestes, et c'est peut-etre ce qui explique que certains bibliothecaires tiennent 
les etudiants comme un public "facile". F. Ragot (Tours), dit en avoir "une image 
plutot positive" et declare : "ils ne nous ont pas poses de tels problemes que cela 
merite une reflexion particuliere." E. Heranz (Valence) va dans son sens, qui dit 

17 Renoult. op. cit. 
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que "la representation que l'on a de 1'invasion par les etudiants est surestimee 
suivant le point de vue de la technique professionnelle" : apres avoir imagine que 
la desserte des etudiants constituerait une partie importante et complexe de son 
travail, elle a constate que leur demande exigeait de la part des professionnels 
moins dlnvestissement que celle de plusieurs autres categories d'usagers, 
nouveaux publics interesses a la vie economique et demandeurs d'emploi 
notamment. 

1.5 - LES ETUDIANTS RENNAIS ET LEURS BIBLIOTHEQUES 

Rennes beneficie d'une image extremement favorable aupres d'etudiants 
satisfaits de 1'accueil qui leur est reserve. Mais les prestations des bibliotheques 
universitaires de la ville n'atteignent pas forcement le niveau qu'on pourrait en 
attendre. 

1.5.1 - La presence etudiante 

L'accueil des etudiants est une tradition ancienne et soigneusement cultivee 
dans une ville abritant l'une des plus vieilles universites de France. Selon un 
palmares publie par Le Monde de Veducation en 1992, Rennes serait avec 
Toulouse et Montpellier la ville universitaire favorite des etudiants, citee en 
premier comme la ville "la plus agreable", et en second comme la ville "la plus 
culturelle", "la plus vivante", "la plus accueillante", "la mieux equipee" et "celle 
qui a le plus d'avenir". 

D'autres signes attestent de 1'importance accordee aux etudiants dans la 
ville, comme cette affiche realisee par la municipalite, incitant les etudiants 
residant a Rennes sans en etre originaires a s'inscrire sur les listes electorales 
locales, ou peut-etre le slogan de la ville : "Vivre en intelligence", ou encore le 
fait que, depuis plus de 30 ans, le maire ait toujours ete un universitaire 18, ce qui 
est revelateur d'une tendance profonde. 

Mais les chiffres sont plus eloquents encore. Rennes comptait en 1994-95 
58.000 etudiants de 1'enseignement superieur, auxquels il convient d'ajouter 
23.000 lyceens et 3.500 chercheurs, pour une population totale de 210.000 
habitants. 

18 Voir : A. Croix. Du fleuve a la riviere. Vivre ici1995, n* 5. 
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Deux universites sont implantees dans la ville, rayonnant chacune sur 
plusieurs sites a Rennes et des delocalisations dans differentes villes de Bretagne. 
Avec un champ de recherche et d'enseignement couvrant 1'ensemble des 
disciplines de sante, scientifiques et technologiques, juridiques, economiques et 
de gestion, 1'Universite de Rennes I s'enorgueillit d'etre le plus grand centre de 
formation superieure du Grand Ouest. Quant a 1'Universite Rennes II - Haute 
Bretagne, heritiere de 1'ancienne universite implantee dans la capitale bretonne au 
XVIIIe siecle, elle est structuree en cinq poles d'enseignement : les U.F.R. 
Langues, Sciences Sociales, Sciences Humaines, Arts-Lettres-Communication et 
Sport. Des dizaines de formations specialisees, grandes ecoles et instituts 
completent le tableau de 1'enseignement superieur a Rennes. 

1.5.2 - Les ressources documentaires universitaires 

La plupart des structures d'enseignement disposent de centres de 
ressources documentaires qui leur sont propres. Rennes compte ainsi quatre 
bibliotheques interuniversitaires: 

- Section des Sciences Juridiques, Politiques, Economiques et de Gestion 
(quartier Centre, dependant du Service Commun de Documentation de 
1'Universite de Rennes I) ; 

- Section Sante (quartier Ouest, dependant du S.C.D. de Rennes I); 
- Section Sciences (quartier Est, dependant du S.C.D. de Rennes I) ; 
- Section Arts et Lettres, Langues, Sciences Humaines, Sciences Sociales, 

Sports (quartier Ouest, dependant du S.C.D. de Rennes II). 
Petite curiosite liee a 1'historique des deux universites, la Philosophie est 

rattachee a la section Sciences plutdt qu'a la section Sciences Humaines. 

Sont rattachees au S.C.D. de Rennes I 13 bibliotheques specialisees ou 
structures associees, ce compte n'incluant pas les centres conservant moins de 
4000 volumes ou implantes sur les sites delocalises de Lannion, Lorient, Saint-
Brieuc ou Vannes. Deux de ces bibliotheques ont ete integrees en 1994. Sont 
rattachees au S.C.D. de Rennes II 4 bibliotheques integrees et 9 bibliotheques 
associees. 

Cette nebuleuse d'equipements parfois tres specialises suffit-elle pour 
satisfaire les besoins documentaires des 80.000 utilisateurs potentiels ? 
Certainement pas, puisqu'il faudrait deux fois plus de places assises pour qu'on 
approche des recommandations de Ia Direction de la Programmation et du 
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Developpement Universitaire, qui preconise un ratio d'une place assise pour 7 
etudiants. 

Par ailleurs, J.-Y. Roux, directeur du S.C.D. de Rennes I, reconnait que le 
fonctionnement des bibliotheques universitaires a pu patir des difficultes de mise 
en oeuvre des dispositions reglementaires issues de la loi Savary en 1984-85, 
prevoyant la creation, effective a Rennes en 1989-90, des Services Communs de 
Documentation. Selon lui, l'importance des problemes poses par les relations 
entre les deux S.C.D. a contribue a occulter et differer la question du rapport des 
Bibliotheques universitaires a la Bibliotheque municipale. 

1.6 - LES ETUDIANTS RENNAIS ET LA BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE 

Axe prioritairement sur le developpement de la lecture publique dans les 
quartiers, le reseau de la Bibliotheque municipale n'a rien de particulierement 
attrayant pour le public etudiant. Mais la salle d'etude du site central, en depit de 
ses imperfections, et peut-etre du fait de sa proximite avec la Bibliotheque 
universitaire de Droit, est regulierement saturee. 

1.6.1 - Etat des lieux 

Le reseau de la Bibliotheque municipale de Rennes est bati autour d'un site 
central marque par un fort heritage historique universitaire. En effet, meme si les 
collections des deux structures sont depuis 1811 conservees dans des batiments 
distincts, elles ont ete communiquees dans une salle de lecture commune jusqu'en 
1960, date de construction des deux edifices actuels de la rue Lesage et de la rue 
de La Borderie, qui restent d'ailleurs mitoyens. Le couloir qui les relie est bien 
connu des etudiants qui 1'arpentent quotidiennement. 

Le site de La Borderie regroupe deux espaces de lecture publique a 
destination des adultes et des enfants, une section d'etude, espace de consultation 
d'usuels et de communication des documents en acces indirect, et une section a 
1'usage des adolescents proposant des collections pour le pret et un espace de 
travail sur place. Les locaux souffrent de leur age et de leur exiguite, et cette 
bibliotheque centrale, de 1'avis de tous, ne remplit qu'imparfaitement sa mission 
de lecture publique generaliste. 
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Elle est relayee par un bibliobus et douze annexes de quartier, sans 
vocation patrimoniale, dediees a une mission de lecture de proximite. L'un de ces 
equipements fait exception, experience peu concluante d'une specialisation 
thematique dans le domaine des sciences et techniques. La mise en service de ces 
annexes est recente, puisque la premiere date de 1982. La plus importante, 
1'annexe du Triangle, beneficie d'un statut particulier. Seul point du reseau a offrir 
une discotheque et une videotheque, et relativement proche du centre-ville, ce 
site draine davantage de public que celui de La Borderie. 

1-6-2 - Les lecteurs etudiants a la section d'etude 

A partir des statistiques manuelles de la section d'etude et de leur 
confrontation avec les statistiques informatiques des autres secteurs, et de deux 
enquetes realisees en 1991 et en 1994 aupres du public de La Borderie, il est 
possible de brosser un tableau sommaire de la frequentation par les etudiants du 
site central de la Bibliotheque municipale de Rennes. 

Les etudiants representent moins de 9 % du total des lecteurs inscrits sur 
1'ensemble du reseau, ce qui constitue une proportion faible par rapport a la 
situation constatee dans des bibliotheques de villes comparables a Rennes. Parmi 
les etudiants inscrits, 4 sur 10 le sont a la Centrale, ou ils forment la categorie de 
public la plus nombreuse (34 % des lecteurs inscrits a La Borderie sont etudiants). 

Avec moins de 2900 inscrits pour une population universitaire totale de 
58.000, soit une proportion de 1'ordre de 5 %, les etudiants font preuve d'un net 
manque d'interet pour la Bibliotheque. Cette tendance est confirmee par un 
examen de 1'origine geographique des usagers : 38 % seulement des lecteurs de 
La Borderie resident ailleurs que dans le quartier Centre, ce qui confirme que cet 
equipement ne vaut guere le deplacement. 

En depit de leur nombre relativement restreint en valeur absolue, les 
etudiants sont pergus comme des utilisateurs envahissants. Ils representent 66 % 
des usagers de la salle d'etude, qui compte moins de 100 places assises et est 
saturee de fagon chronique pendant toute 1'annee universitaire. 

Les usagers etudiants de la salle d'etude sont pour les 2/3 ages de 18 a 25 
ans. 56 % d'entre eux sont inscrits en premier cycle universitaire (28 % en DEUG, 
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28 % en licence, 40 % en maitrise ou plus). Ils pratiquent essentiellement la 
consultation sur place d'ouvrages en acces indirect (55 %) ou d'usuels et de 
periodiques en libre acces (46 %), et ne sont que 17 % a emprunter. (Aucune 
question sur le travail avec des documents personnels n'etait malheureusement 
prevue dans 1'enquete). Ils n'ont que tres exceptionnellement recours aux 
documents de la reserve, qui ne representent que 0,57 % du total des consultations 
(55.000 par an dont 97,5 % d'imprimes - livres ou revues). Seule categorie 
d'usagers, avec les retraites (10 % du public de la section d'etude) et quelques 
autres inactifs, a venir n'importe quel jour de la semaine et a rester plus d'une 
heure a la Bibliotheque, les etudiants s'averent aussi les plus exigeants quant a la 
qualite du service : ils sont ainsi moins nombreux que Ia moyenne des utilisateurs 
(42 % contre 48 %) a se declarer satisfaits de la rapidite de delivrance des 
ouvrages. 
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Chapitre 2 : LE DISCOURS DES BIBLIOTHECAIRES 

Ce chapitre repose sur 1'exploitation des declarations de professionnels 
consultes sur la nature et le niveau des offres documentaires, de services et 
d'espaces pouvant etre proposees par les bibliotheques municipales. 

2.1 - L AVIS DES PROFESSIONNELS 

Une serie de questions ouvertes portant sur la nature et le niveau des 
differentes categories de prestations a offrir aux etudiants, ainsi qu'une demande 
d'avis a propos des missions des bibliotheques municipales envers leurs publics, 
ont ete soumises a 26 conservateurs, pour la plupart charges de direction. 

2.1.1 - Des reponses variees 

Le parcours professionnel des personnes interrogees, leur conception de la 
mission qui leur incombe, leur age, les responsabilites exercees semblent autant 
de facteurs constitutifs des differentes sensibilites exprimees. Mais apparait 
egalement un rapport flagrant entre la tonalite generale des reponses et la logique 
d'organisation des etablissements dans lesquels exercent les bibliothecaires 
consultes. Les tenants de la cesure classique entre section d'etude et section de 
lecture publique s'averent beaucoup plus attaches a la defense des prerogatives 
traditionnelles des chercheurs ; les representants de bibliotheques dont le 
fonctionnement est base sur le libre acces, et ou est etablie une distinction entre 
les categories de documents selon leur usage (pret ou consultation), plutot qu'une 
distinction entre les categories d'utilisateurs selon leurs pratiques et leurs centres 
d'interet, sont au contraire majoritairement refractaires a l'idee de "privileges" 
pour tel ou tel type de public. II semble qu'on peut observer un recul de la 
premiere configuration, tandis que la deuxieme solution se repand de plus en plus. 

Illustration peut-etre de la frontiere entre les deux logiques : les 
responsables d'equipements fonctionnant sur le principe traditionnel, et plus 
encore les responsables de sections d'etude, parviennent moins facilement que 
leurs autres collegues a se degager de leur experience quotidienne pour se 
projeter par 1'imagination dans les solutions ideales qu'il leur est demande de 
decrire. Par ailleurs, beaucoup d'entre eux n'etablissent pas spontanement de 
distinction, dans leur discours, entre les etudiants utilisateurs de la bibliotheque 



comme de n'importe quel centre documentaire, et ceux dont l'objet de la recherche 
reside dans le fonds meme de 1'etablissement. 

2.1.2 - Un relatif consensus 

Le theme de cette etude est 1'utilisation des structures de lecture publique 
par le plus grand nombre des etudiants. Les considerations sur 1'evidente necessite 
pour toute bibliotheque de "cultiver son heritage", en entretenant ses domaines 
d'excellence et en y reservant le meilleur accueil aux specialistes, ne sont donc 
pas reprises ici. 

A cette exception pres, il est rendu compte de la tendance globale, chaque 
fois qu'il semble possible d'en degager une, ou des debats ouverts lorsque 
plusieurs partis sont clairement mis en balance. En depit de 1'interet qu'elles 
peuvent presenter, il n'est pas fait echo systematiquement des opinions marginales 
s'inscrivant a contre-courant de 1'opinion generale. On constate de toute fagon 
que la plupart des representants de la profession ont sur la question de leurs 
missions vis a vis du public etudiant des conceptions assez proches. 

Une notion semble sous-jacente dans nombre de reponses : le principe 
d'une selection effective et consciente des public par les prestations proposees 
(offres documentaire, d'espaces, de services). Reformule en termes de marketing, 
le probleme des missions des bibliothecaires devient alors une question de 
segmentation des publics et de positionnement sur tel ou tel creneau d'un marche 
documentaire. Les prises de position de chacun prennent a la lumiere de cette 
constatation une dimension ouvertement politique. 

2.2 - UNE DIMENSION POLITIQUE 

Leur perception de la mission du bibliothecaire est pour la plupart des 
professionnels incompatible avec 1'idee de considerer les etudiants comme un 
public prioritaire. Mais cette attitude est nuancee par la reconnaissance de leur 
importance, dans la ville en general et dans la bibliotheque en particulier. Les 
arguments invoques sont de nature politique, dans 1'acception la plus large du 
terme. 

2.2.1 - La place de la bibliotheque dans la cite 
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Quand F. Thomas (Strasbourg) declare que "le livre a a voir avec la 
democratie", son affirmation semble suffisamment fondee pour pouvoir se passer 
de demonstration. Une bibliothecaire rennaise remarque que la bibliotheque 
publique est un des rares "espaces democratiques" de liberte, de paix et de bien-
etre mis gratuitement a la disposition de chacun. Et les bibliothecaires dans leur 
ensemble reconnaissent une dimension politique a leur mission... dans laquelle le 
service rendu a la population etudiante est loin d'occuper une place centrale. 

Le refus d'accorder une attention particuliere au public etudiant peut 
resulter de choix fondamentaux de gestion. "Si on est bon pour le grand public, on 
sera bon pour les etudiants", declare encore F. Thomas, resumant tres simplement 
1'opinion de nombreux collegues. E. Doucet (Bourges) explique que le fait de 
s'attacher a telle ou telle categorie de public peut presenter des avantages 
immediats (facilite de gestion de comportements tres divers) mais engage la 
bibliotheque dans une voie risquee, aux antipodes d'un ideal d'ouverture et de 
desenclavement. C'est encore dans une volonte de maitrise a moyen et long terme 
de 1'usage et de la structure de leurs equipements que plusieurs responsables 
rejettent 1'idee d'une politique d'etablissement tributaire des aleas conjoncturels de 
la demande etudiante. 

Le public etudiant existe en tant que tel, a des droits et merite qu'on lui 
porte attention au meme titre que les autres, soutient P. Brugnot (Chambery), 
mais son discours fait presque figure d'exception. Pour les tenants d'une certaine 
conception de la lecture publique, aux yeux desquels la dimension sociale de la 
bibliotheque est essentielle, les etudiants ne sauraient en aucun cas constituer un 
public prioritaire. "l'etudiant n'est pas a conquerir. II lit deja. Je ne satisferai pas 
ses besoins pour qu'il lise plus", revendique une bibliothecaire. Les services a 
destination des personnes en difficulte d'insertion, des habitants de quartiers 
difficiles, des adolescents, sont cites comme autant de missions aussi 
fondamentales. A propos des personnes agees, N. Baty (Poitiers) demande "si 
nous ne nous en occupons pas, qui le fera ?", soulignant qu'il existe des structures 
specifiques a 1'attention des etudiants. 

"Rappelons que la mediatheque est un service majoritairement municipal, 
qui doit desservir les 65.000 habitants de la commune.", ecrivait M. Blanc-
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Montmayeur 19 a l'epoque ou elle dirigeait la bibliotheque municipale et 
universitaire de Valence. S'exprimant en tant que fonctionnaires au service d'une 
collectivite, et evoquant la tutelle dont ils dependent, plusieurs bibliothecaires 
posent clairement la question de la repartition des missions et des moyens, entre 
B.M. et villes d'une part, B.U. et Ministere de 1'Enseignement Superieur d'autre 
part. II est vrai que les etudiants, bien souvent, ne sont pas citoyens et 
contribuables de la commune dont ils frequentent les structures. 

2.2.2 - Le poids des etudiants dans la ville 

F. Marin (Saint-Etienne) note lui aussi que "la bibliotheque est la 
bibliotheque de la ville", mais il nuance son propos en exposant les consequences 
du recent phenomene des delocalisations universitaires. Cette decentralisation de 
1'enseignement superieur est indissociable de 1'implication croissante des 
collectivites dans 1'universite. De Saint-Etienne a Dunkerque, de Bourges au 
Creusot, tous les ediles de France affirment clairement leur volonte d'attirer les 
etudiants. En tant qu'instrument de la politique municipale, la bibliotheque se 
decouvre de nouveaux devoirs envers cette population. 

Creation d'infrastructures, participation fmanciere au fonctionnement, mise 
a disposition de locaux ou de personnel... l'implication des villes dans les 
universites ou antennes universitaires qu'elles accueillent prend des formes 
variees. La prise en charge de la fonction documentaire peut ainsi incomber 
partiellement aux collectivites. Quelques exemples : la directrice de la BM de 
Bourges a la responsabilite administrative de 1'assistant qualifie de conservation 
recrute par la ville pour la bibliotheque de 1'antenne universitaire ; la mediatheque 
de Valence est tres officiellement "municipale et universitaire" ; a La Rochelle, 
ou la construction de deux bibliotheques, une B.M. et une B.U., etait programmee 
sur un seul site avec une architecture commune et symetrique, le maire de la ville 
declarait "il faut rechercher la rencontre ville - universite sur le terrain du savoir, 
des etudes, de la curiosite en eveil. Le citoyen beneficiera d'un acces a la 
bibliotheque universitaire et les etudiants utiliseront la mediatheque centrale." 20. 

Objet de negociation entre des partenaires multiples, les principes de 
repartition des competences, des responsabilites et des budgets different 

19 Blanc-Montmayeur. op. cit. 
20 Declaration de Michel Crepeau, Maire de La Rochelie, mai 1992. 
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largement d'une ville a 1'autre. Les conditions d'inscription reservees aux etudiants 
dans les bibliotheques municipales en sont le reflet indirect. A Valence, les droits 
de bibliotheques regles au moment de 1'inscription universitaire etant reverses a la 
ville, l'acces de la mediatheque ne donne pas lieu a un nouveau paiement. A 
Saint-Etienne, une carte unique est valable dans 1'ensemble des bibliotheques 
participant au reseau BRISE. Une reduction sur le montant de 1'inscription est 
accordee aux etudiants a Strasbourg ou a Bourges, tandis qu'on rejette 1'idee d'un 
tarif preferentiel a Dijon ou a Rennes. 

La presence d'une population etudiante peut s'averer essentielle pour la 
ville pour des raisons demographiques et economiques (l'universite de Poitiers 
compte 28.000 etudiants, la ville 85.000 habitants !). De meme, son nombre et 
son dynamisme en font un public trop important pour qu'il puisse etre neglige par 
les professionnels de la lecture et de la documentation. C'est ce qu'exprime S. 
Truc a propos de Grenoble : "le public etudiant marque la physionomie de la ville 
(...) II parait naturel que les bibliotheques municipales contribuent a ne pas 
parquer cette population dans le domaine universitaire.". 

Une idee inattendue, enfin, est soulevee par deux bibliothecaires rennaises 
qui voient dans la bibliotheque un lieu d'initiation a une citoyennete ouverte et 
responsable. A peine ironiques, elles evoquent la necessite de completer une 
formation peut-etre trop etroite et strictement utilitaire de ces etudiants appeles a 
constituer les elites de demain, en elargissant leur culture, en eveillant leur 
curiosite, en les confrontant aux realites d'un monde dont on pourrait presque 
croire qu'il s'arrete aux portes de 1'universite. II va sans dire que la bibliotheque 
est a leurs yeux un outil particulierement adapte a cette mission d'ordre civique. 

2.3 - QUELLE OFFRE DOCUMENTAIRE POUR LES ETUDIANTS ? 

Les politiques documentaires preconisees mettent en avant les notions 
d'encyclopedisme et d'accessibilite a tous les publics, principes au nom desquels il 
est possible d'assumer diverses formes de rejet des sollicitations etudiantes. 

27 



2.3.1 - Une offre generaliste 

Uattitude des professionnels tient a deux principes marteles a l'envi par la 
majorite des personnes interrogees : la mission premiere des bibliotheques 
municipales n'est pas de desservir les etudiants ; rien de ce qui est utile au grand 
public n'est inutile aux etudiants. Ainsi que 1'exprime B. Carbone (La Rochelle), 
les collections de la bibliotheque dans son ensemble doivent etre susceptibles 
d'interesser tous les publics, et repondre a une vocation d'ouverture et de 
generalisme. 

Pour A. Markiewicz (Nancy), 1'objectif est de proposer dans tous les 
domaines une documentation "de niveau intermediaire". II precise que ce niveau 
intermediaire peut correspondre aux echelons 2 ou 3 de la methode Conspectus. 
Nombre de bibliothecaires admettent avec lui le principe d'un degre de 
complexite maximal acceptable, mais le definissent plutot en fonction de seuils 
universitaires : F. Ragot (Tours) pose comme limite le "deuxieme cycle", tandis 
que la plupart de ses collegues estiment qu'au-dela du "premier cycle" les 
ouvrages ne s'adressent plus guere qu'a un public de specialistes. E. Heranz 
(Valence) ajoute que, passe ce seuil, il devient en outre plus difficile de maintenir 
une coherence globale des collections. Certains, enfin, preferent releguer au 
second plan la notion de niveau, comme O. Touzet (Bordeaux) qui declare "ce 
serait trop simpliste de dire que ce qui est valable pour les etudiants en debut de 
licence est valable pour 1'ensemble du public" ou A. Marcetteau (Nantes) qui 
prefere juger au cas par cas en fonction d'une "logique de completude 
documentaire". 

Pour s'adresser a tous, les bibliotheques doivent couvrir tous les domaines 
de la connaissance. Plusieurs professionnels deplorent les traditionnelles carences 
des bibliotheques publiques dans les domaines scientifiques et techniques, et 
s'efforcent d'y remedier. F. Thomas (Strasbourg) dit la difficulte a acquerir des 
documents de vulgarisation de qualite dans ces domaines un peu oublies des 
editeurs. Cependant, plusieurs de ses collegues notent une evolution et se 
felicitent de la mise en place, depuis les annees 90, de collections ouvertement 
destinees aux etudiants ("desormais consideres comme un public a part entiere" 
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21) mais le plus souvent utilisables par tout lecteur motive, et couvrant bientdt tout 
1'ensemble des champs disciplinaires. 

Uobjectif d'une couverture documentaire "de niveau moyen-superieur" 
(l'expression est d'A. Marcetteau) de tous les domaines du savoir necessite 
1'utilisation d'une large gamme de supports. Dans les domaines scientifiques, la 
revue est un vecteur plus efficace que le livre, et le Droit, par exemple, 
s'accommode bien du CD-ROM, tout comme on peut esperer voir 1'Histoire de 
l'art beneficier bientot de 1'evolution des techniques de stockage et de 
reproduction des images. II est important de noter que, s'ils ont conscience des 
limites des capacites financieres de leurs etablissements, les bibliothecaires 
n'etablissent guere de rapport entre le degre de technicite d'un support et la faculte 
de telle ou telle categorie de public a 1'exploiter. En d'autres termes, si 1'etroitesse 
d'un sujet ou la difficulte d'un propos peuvent constituer des facteurs 
redhibitoires, 1'eventuelle complexite d'un mode d'emploi n'effraie pas les 
acquereurs, meme les plus attaches a 1'accessibilite de leur fonds. 

3-2.2 - Ne repondre qu'indirectement a la demande etudiante 

A. Markiewicz note que les etudiants sont les premiers utilisateurs des 
cahiers de suggestions d'acquisitions. Interroges sur les reponses a reserver aux 
demandes de manuels et autres ouvrages prescrits par les enseignants, de 
nombreux bibliothecaires avouent un certain desarroi. Si 1'ensemble de la 
profession juge inconcevable 1'acquisition d'un document en des dizaines 
d'exemplaires pour satisfaire au besoin de classes entieres d'etudiants, ou 
inopportun 1'achat d'une these repondant au besoin ponctuel d'un unique 
chercheur, il arrive souvent que les suggestions d'achat debouchent sur des 
acquisitions, meme si 1'ouvrage demande ne repond pas aux criteres 
habituellement utilises pour la selection. 

Ueventail des pratiques declarees est large, de la satisfaction presque 
systematique (Chambery), au renvoi vers les bibliotheques de 1'enseignement 
superieur (Saint-Etienne). Mais on constate que les refus sont difficilement 
assumes et que ceux qui affichent les plus grandes velleites de rigueur sont ceux 
chez qui 1'exception fait le plus souvent figure de regle. Certains jugent en 
fonction de la nature du document demande, et privilegient manuels (utilisables 

21 P. Lane. L'edition d la rencontre despublics etudiants. in Fraisse. op. cit. 
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comme instrument de vulgarisation selon B. Carbone (La Rochelle), textes 
fondamentaux (indispensables selon Y. Nexon (Rennes)) ou ouvrages 
parascolaires (utiles pour acquerir une methodologie selon M. Le Clainche 
(Rennes, fonds general). 

De meme qu'il n'y a pas acquisition systematique des ouvrages reclames, 
les documents que leur niveau et leur sujet destinent aux etudiants ne font pas 
l'objet d'une signalisation particuliere. "II faut donc qu'au detour de la 
classification employee, l'etudiant rencontre sa discipline pour trouver l'offre de 
pret qui lui est destinee", ecrivait M. Blanc-Montmayeur a propos de la 
bibliotheque de Valence 22. 

Les bibliothecaires n'en sont pas pour autant moins attentifs aux besoins 
des etudiants frequentant leurs etablissements. G. Doucet (Bourges) ou C. 
Cheminant (bibliothecaire a Chambery) reconnaissent apporter un soin particulier 
aux domaines correspondant aux enseignements representes dans leur ville, 
cependant que S. Truc (Grenoble) ou 0. Touzet (Bordeaux) s'attachent aux 
categories de demandeurs les moins biens desservis par d'autres institutions : les 
personnes en formation continue pour la premiere, les etudiants en B.T.S. ou 
I.U.T. pour la seconde. En definitive, il ne s'agit donc jamais de fermer la porte 
aux etudiants, mais plutot d'orienter les comportements des usagers vers les plus 
interessants et les plus enrichissants des modes d'utilisation de la Bibliotheque. 

2-3.3 - Inciter a une modification des comportements de lecture 

Si les bibliotheques municipales ne peuvent evidemment pas selectionner 
leur public, elles ont au moins les moyens d'influer, par le biais des principes de 
constitution et des modalites de mise a disposition des collections, sur 1'usage que 
ce public fera d'elles. 

A. Marcetteau evoque 1'ideal de la "bibliotheque de 1'honnete homme", et 
son propos est a rapprocher de celui de B. Carbone qui rappelle que 1'etudiant est 
un citoyen comme les autres, avec des demandes universitaires mais surtout un 
gros besoin de culture generale. Le refus de s'enfermer dans une logique 
strictement universitaire est lie a la conviction qu'ont les professionnels de la 
lecture publique que leur mission est ailleurs, moins etroitement liee a un schema 

22 Blanc-Montmayeur. op. cit. 
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offre/demande et plus largement humaniste : tout mettre en oeuvre pour que 
chaque etablissement soit un miroir du monde, et faire en sorte que cet instrument 
de connaissance et de liberte qu'est la bibliotheque municipale devienne 
accessible a toutes les categories de publics. 

Les auteurs d'une recente etude sur les lectures etudiantes 23 evoquent les 
"finalites contradictoires des pratiques de lecture aujourd'hui". Selon eux, les 
etudiants "melent des pratiques de differents types, oscillant entre deux 
conceptions de la lecture. La premiere est celle qui vise toujours a constituer un 
capital culturel ou intellectuel evocable et conduit generalement a identifier 
clairement des oeuvres (...). C'est la conception traditionnelle de la lecture de 
formation, qu'on imagine indissociable des cursus d'etude ou des pratiques de 
lecture cultivee. (...) A cette conception de la lecture normalisee et impositive, 
s'oppose depuis longtemps une conception moderniste et individualiste de la 
lecture, qui est nee dans le monde des bibliothecaires. Celle-ci lie 1'offre indefinie 
de 1'edition, disponible grace au pret gratuit de la lecture publique, a la liberte du 
lecteur capable de puiser seul dans le corpus au gre des rencontres hasardeuses, 
des curiosites ou des besoins ressentis, qu'il s'agisse de s'informer ou de se 
divertir. Cest sur cette conception que s'appuie la profession de documentaliste, 
ce specialiste des ressources d'information disponibles, des banques de donnees 
sans cesse reactualisees, pour qui la lecture peut se pratiquer definitivement hors 
les livres." 

Les memes auteurs poursuivent, toujours a propos des etudiants : " la 
masse enorme d'ouvrages mis a leur disposition induit d'emblee 1'idee que 
l'attitude realiste dans le temps dont ils disposent, est la lecture d'information qui 
implique de lire beaucoup, de lire vite, de lire des ouvrages varies et plutdt des 
livres de vulgarisation que des livres d'auteurs, de fa§on a avoir rapidement des 
idees generales sur les domaines consideres". 

II semble que les bibliothecaires cherchent a constituer une offre 
documentaire propice a encourager et entretenir un rapport au livre qui soit le plus 
autonome, le plus responsable, le plus degage des prescriptions immediates. Les 
collections proposees ne sont pas congues pour repondre a une demande, mais 
plutot pour susciter des pratiques de lecture curieuse et intelligente. II pourrait 
s'agir pour les etablissements de lecture publique de poser par la les jalons d'une 

23 Chartier, et al. op. cit. 
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complementarite plus intellectuelle (d'autres usages des collections) que 
simplement materielle (d'autres documents et d'autres espaces de travail) aux 
bibliotheques universitaires. 

2.4 - QUELLE OFFRE DE SERVICE POUR LES ETUDIANTS ? 

Sommes de se prononcer sur une eventuelle preeminence de 1'offre 
documentaire, de 1'offre de service ou de 1'offre d'espace dans les bibliotheques 
publiques, les professionnels rendent des avis divergents. L'offre documentaire 
prime pour F. Thomas (Strasbourg) qui ne voit pas 1'utilite de developper des 
services si leur cout est preleve sur des credits d'acquisition, tandis que G. Doucet 
(Bourges) estime que "le public oublie son inconfort si le service est a la hauteur". 
Mais la plupart s'accordent a penser avec L. Torchet (Angers) que le public 
etudiant ne doit pas etre particulierement pris en compte dans la construction 
d'une politique de services. 

2.4.1 - Des services destines a tous les publics 

De l'avis general, les conditions d'acces (horaires, tarifs) et 
Vensemble des modalites regissant le rapport du lecteur au document (recherche, 
localisation, pret, reservation...) ne doivent pas etre amenagees pour favoriser 
davantage les etudiants, deja pergus comme privilegie du fait de la souplesse de 
leur rythme de vie et de leur qualite d'usagers attitres et obliges des bibliotheques. 
Si evolution il y a (la generalisation de 1'ouverture entre 12 et 14 h est souvent 
citee), elle doit beneficier de preference a d'autres categories de publics. 

E. Heranz (Valence) distingue des publics a desservir de fagon naturelle 
(les etudiants) ou induite (de nouveaux publics attires par les developpements 
recents des bibliotheques : representants de 1'entreprise, acteurs socio-
economiques) et estime que 1'attente des seconds merite autant de consideration 
que celle des premiers. Les services consistant en 1'apport d'une "plus value 
documentaire" aux ouvrages proposes ne paraissent pas concerner prioritairement 
et systematiquement les etudiants : les systemes d'indexation des articles de 
presse (abonnement a Indexpress a Saint-Etienne, Grenoble et Strasbourg) 
profitent largement a toutes les categories de scolaires ; les besoins d'information 
dans les domaines financier ou economique (dont A. Marcetteau (Nantes) deplore 
que les chambres de commerce ne s'attachent pas a y repondre), ou ceux des 
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demandeurs d'emploi, different completement des attentes des etudiants ; les 
adultes en formation sont eux aussi a l'origine d'une demande specifique. la 
possibilite d'effectuer facilement des photocopies est le service dont les 
bibliothecaires reconnaissent le plus spontanement le besoin au public etudiant. 

Mais le service le plus ouvertement "connote etudiant" est le pret entre 
bibliotheques. Pour eviter une charge de travail excessive, a Aix, a Montpellier ou 
a Nantes, une forme de selection est effectuee afin de renvoyer vers les structures 
universitaires les usagers qui y ont acces. Y. Nexon (Rennes) preconise de ne 
prendre en charge, parmi les demandes de P.E.B. emanant d'etudiants, que celles 
touchant aux specialites et pdles d'excellence de la Bibliotheque. 

2-4.2 - Les technoloeies nouvelles 

La mise a disposition des nouvelles technologies de stockage, de diffusion 
et d'exploitation de l'information releve a la fois de la fonction documentaire et de 
la fourniture de services. L'offre de CD-ROMs est ainsi placee sur le meme plan 
que les facilites de reprographie par G. Doucet (Bourges) dans sa reponse a une 
question ouverte sur 1'opportunite respective des differentes formes de services. 

Les nouveaux supports de 1'information suscitent 1'interet de 
bibliothecaires seduits par la richesse de leur contenu comme par la modulabilite 
de leur utilisation. M. Cousin (Aix) resume 1'opinion generale en disant que la 
diffusion de ces technologies rentre de toute evidence dans les missions des 
bibliotheques, mais sans s'accorder forcement avec leur budget. G. Bouchard 
(Montpellier) evoque la question de la tarification et de la legitimite d'une 
eventuelle participation des usagers au cout de l'investissement. De fait, les 
formules se pretant a une mise a disposition dans des conditions proches de celles 
propres au livre (ex. CD-ROMs) soulevent davantage d'enthousiasme que les 
formules plus complexes a gerer (interrogation de bases de donnees, Internet). 
Signalons enfin que malgre 1'exemple de Valence, la presence d'outils 
Bureautique a 1'usage du public demeure du domaine de 1'utopie pour bon nombre 
de bibliothecaires. Chacun semble par contre convaincu de la necessite d'equiper 
les salles de travail en prises electriques pour ordinateurs portables. 

II ne fait de mystere pour personne que les etudiants, motives et 
disponibles, seront parmi les premiers utilisateurs de cette nouvelle generation de 
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technologies. Cependant, ce n'est pas particulierement a leur intention, mais 
plutot a celle des autres categories d'usagers, que les professionnels de la lecture 
publique travaillent a moderniser leurs etablissements. P. Brugnot (Chambery) 
resume bien l'opinion generale lorsqu'elle se dit persuadee que la fonction de 
bibliothecaire est d'abord une fonction de mediation, et peut a ce titre evoluer au 
rythme des avancees technologiques. Conscient de leurs devoirs et de leur impact, 
plusieurs mettent en avant une mission de vulgarisation du savoir et des 
techniques. Certains rappellent ainsi le rdle des mediatheques de pret dans la 
propagation du disque compact audio, dans les annees 1980, y voyant la 
justification d'une attitude volontariste et incitative, en amont de tout phenomene 
significatif d'equipement des foyers. 

2.4.3 - Accueil et formation 

Les avis divergent sur la question de la formation a dispenser aux 
utilisateurs etudiants. Plusieurs bibliothecaires, dont F. Marin (Saint-Etienne), M. 
Cousin (Aix) ou G. Bouchard (Montpellier) estiment que les etudiants n'ont pas a 
etre privilegies, et que les services d'information, les guides du lecteur et autres 
formes d'initiation ou de perfectionnement a 1'utilisation de 1'equipement doivent 
etre ouvert indifferemment a tous les publics. Mais S. Truc (Grenoble), E. Heranz 
(Valence) ou C. Cheminant (Chambery) accordent beaucoup d'importance a cette 
fonction d'accueil, d'orientation et de formation des etudiants, et attirent 1'attention 
sur la relative facilite d'organisation d'un tel service (possibilite de seances 
collectives et de relais par les enseignants), son importance particuliere pour des 
jeunes dont la reussite peut tenir a leur capacite a tirer parti des ressources 
documentaires disponibles, et la forte representation de cette categorie 
d'utilisateurs au sein du public. 

2.5 - OFFRE DE SURFACE ET FREQUENTATION 

C'est Vexclusion possible d'autres categories de public qui preoccupe Ies 
bibliothecaires, et non 1'invasion des "salles d'etude" par les "etudiants". Ce 
dernier phenomene est juge naturel et constate partout, avec simplement des 
variations liees a aux particularites propres a chaque etablissement. 
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2.5.1 - La frequentation 

Uinvestissement des structures de lecture publique par les etudiants est le 
plus souvent ressenti comme normal, consequence naturelle de la vocation des 
bibliotheques municipales a fournir ce dont les etudiants eprouvent par essence le 
besoin : une offre de documentation et "un espace et une ambiance propices au 
travail intellectuel (place, calme, silence)" 24. 

Mais l'importance de cette frequentation pose la question de la cohabitation 
et de l'equilibre entre les differentes composantes du public. J.-C. Le Dro 
(Nantes) deplore que la mediatheque qu'il dirige ne compte que 1.100 inscrits de 
plus de 60 ans sur un total de 40.000, quand les moins de 25 ans representent 63,5 
% du total des usagers. Pour lui, le constat est simple : "un public chasse 1'autre" 
et "c'est la surrepresentativite des jeunes qui a du ecarter les personnes plus agees 
d'un service qu'elles ne croyaient plus pour elles" 25. 

Quels sont les moyens d'eviter 1'eviction d'une partie du public par une 
autre ? A en croire les bibliothecaires, la defense des usagers minoritaires peut 
paradoxalement passer par une amelioration du service rendu aux "envahisseurs" 
etudiants. Davantage encore qu'une simple augmentation du nombre de places 
assises, l'ouverture de salles permettant le travail en groupe, la mise a disposition 
de boxes ou quarells favorisant au contraire 1'isolement et la concentration, 
1'amenagement d'espaces resolument voues a une utilisation conviviale (cafeteria) 
sont cites comme autant de facteurs susceptibles de faciliter la cohabitation, voire 
le brassage des diverses categories de lecteurs. 

2.5.2 - Importance des facteurs historiaues et geoeraphiques 

Le nombre, 1'identite et les comportements des etudiants frequentant les 
bibliotheques municipales varient largement d'un etablissement a un autre. 
D'autres elements que la simple offre de surface entrent en jeu : les situations 
particulieres dependent aussi de donnees geographiques et historiques. 

24 Renoult. op. cit. 
25 Le Dro. op. cit. 
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L. Torchet (Angers) constate que les etudiants sont moins nombreux a 
frequenter la bibliotheque le samedi. les bibliothecaires Rennais temoignent eux 
aussi d'une baisse de la frequentation etudiante en fin de semaine. G. Doucet 
(Bourges) evoque au contraire une augmentation des demandes d'ouvrages de 
niveau universitaire ce jour-la. Le phenomene trouve son explication dans 
l'examen des "flux migratoires etudiants" des differentes villes : les Berruyers 
sont nombreux a suivre des etudes dans d'autres villes, ne rejoignant Bourges et 
sa bibliotheque que le week-end, tandis que les etudiants inscrits a Angers ne 
sont pas dans leur majorite angevins de souche et desertent la ville universitaire 
des la fin des cours. 

Les flux etudiants varient egalement en fonction de 1'emplacement des 
structures documentaires dans la ville, et de leur plus ou moins grande proximite 
par rapport a d'autres lieux importants pour les etudiants : campus, restaurants et 
residences universitaires, lieux d'animation 26. A Bordeaux, a Dijon, les campus 
sont etablis loin du centre ville, alors que bibliotheque universitaire et lieux 
d'enseignement subsistent, au moins pour certaines matieres, au coeur de Rennes. 
Le choix du site retenu pour le nouvel equipement de La Rochelle a pour objectif 
avoue de "recentrer 1'universite vers la ville". A Poitiers, N. Baty etablit un lien 
direct entre frequentation etudiante et localisation des facultes : les etudiants de la 
faculte de Sciences Humaines (qui voisine de la bibliotheque) sont extremement 
nombreux, quand les etudiants de la faculte de Lettres (sur un campus excentre) 
se font plus rares. 

Le poids des habitudes et le role historique de la bibliotheque sont 
egalement des facteurs importants. Ainsi, et pour ne comparer que deux villes 
ayant une tradition universitaire deja ancienne, la situation est differente a 
Grenoble, ou la bibliotheque municipale se trouve detenir fonds ancien, fonds 
local et section d'etude, et a Strasbourg, oii la bibliotheque municipale ne 
conserve pas le depot legal et ou les fonds anciens se trouvent plutot dans les 
bibliotheques universitaires. Chaque etablissement cultive ainsi son heritage, 
determinant non seulement l'orientation generale des collections, mais aussi des 
facteurs plus delicats a analyser, qui influent sans conteste sur 1'ambiance et les 
conditions de travail. 

26 Voir : R. Sechet. Universite: droit de cite. Rennes, Presses universitaires de Rennes, 1994. 
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La frequentation des bibliotheques est par ailleurs tributaire de 1'evolution 
de la population etudiante. Son accroissement provient de l'augmentation des 
effectifs de 1 enseignement superieur, et de l'allongement de la duree moyenne des 
etudes. F. Ragot (Tours) ou F. Marin (Saint-Etienne) voient la davantage qu'un 
lieu commun : une raison de ne pas stigmatiser les comportements d'etudiants qui 
n'y peuvent mais, et un motif pour envisager une "decrue" possible dans quelques 
annees... On peut y trouver egalement le point de depart d'une comparaison 
interessante entre bibliotheques de lecture publique et bibliotheques 
universitaires. 

2.6 - LES B.M.ETLES B.U. 

J.-C. Le Dro (Nantes) estime que "1'extravagante proportion d'etudiants" 
frequentant son etablissement pose la question d'une "politique de substitution 
aux carences de 1'Education Nationale". Si tous ses collegues ne sont pas aussi 
virulents, ils sont nombreux a rappeler que les bibliotheques municipales 
remplissent un rdle incombant en principe aux bibliotheques universitaires, et a 
proposer des explications a ce phenomene. Ils rendent par ailleurs justice aux 
B.U. (le terme de S.C.D. semble n'etre pas entre dans les moeurs) des progres 
recemment accomplis, mais soulignent l'importance de 1'effort restant a fournir. 

2.6.1 - Missions et competences 

La realite de la disparite signalee des offres documentaire, de services et 
d'espace, entre bibliotheques municipales et bibliotheques universitaires, est 
averee, meme si des initiatives se mettent en place qui ont pour effet de 
rapprocher les deux types d'etablissement (creation au sein des BU de fonds de 
culture generale ou de lecture loisir ; jumelage avec des structures de lecture 
publique). Les publics vises ne sont bien evidemment pas les memes. 

Mais une difference peut-etre plus essentielle tient aux missions 
fondamentales incombant a chaque categorie d'equipement. Les bibliotheques 
rattachees a une collectivite ont pour vocation la satisfaction des besoins 
documentaires et de lecture de loisirs de toutes les composantes d'une population, 
la mise a disposition a cet effet d'un fonds encyclopedique coherent, et la 
constitution d'une memoire livresque de la cite. Ces objectifs imposent un 
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positionnement dans une perspective globale, integrant le long terme, ce qui n'est 
pas forcement le cas pour les etablissements relevant de 1'enseignement superieur. 
Ces derniers devraient pouvoir fournir sans delai aux etudiants de 1'universite les 
documents, les outils et les espaces necessaires pour leur permettre de travailler 
leurs cours, preparer leurs examens et mener leurs recherches dans les meilleures 
conditions. Ce role exige un effort constant d'adaptation a I'evolution des effectifs 
et des programmes, qui rend plus difficile, meme s'il n'y a pas d'incompatibilite de 
principe entre les deux demarches, la definition et le suivi d'une politique 
d'etablissement. S. Truc (Grenoble) souligne l'incomprehension de bibliothecaires 
de lecture publique devant l'importance accordee au tres urgent et tres 
pragmatique besoin de places assises, au detriment de la question de 1'offre 
documentaire, par les responsables universitaires. 

Rigidite structurelle ? manque de moyens ? Simple "crise du logement" (le 
mot est de F. Marin (Saint-Etienne)) passagere ? Les bibliotheques universitaires 
paraissent rarement completement preparees pour repondre a la demande 
etudiante. II est alors comprehensible que cette demande se reporte sur des 
structures municipales d'acces facile, plus accueillantes et, sans doute parce que 
disposant d'une plus grande souplesse de fonctionnement, plus attrayantes et 
parfois plus performantes. 

2-6.2 - Les voies de la collaboration 

Comme le signale D. Renoult27, "les notions de bibliotheques publiques et 
de B.U., institutions congues jusqu'alors comme tres cloisonnees et parfois meme 
opposees, sont appelees a evoluer". D'enormes progres ont ete accomplis dans les 
bibliotheques universitaires ces dernieres annees sous 1'impulsion du ministere de 
1'Enseignement Superieur et de la Recherche. Les deux structures se rapprochent, 
dans leurs usages, leurs methodes et leur organisation, comme par leur 
implantation (La Rochelle), parfois jusqu'a se fondre. Si les exemples de Valence 
ou de Saint-Etienne sont souvent cites, le cas particulier de la bibliotheque de 
Clermont-Ferrand, au double statut universitaire et municipal depuis des 
decennies, semble effrayer par les difficultes de fonctionnement qu'entraine cette 
situation ^8. 

27 Renoult. op. cit. 
28 Sur la BMU de Clermont-Ferrand, voir: 
M. Chalard. Le double statut de la bibliotheque de Clermont-Ferrand. La Gazette des communes, 28 aout 
1995. 
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Interroges sur les modalites possibles d'une collaboration entre 
bibliotheques municipales et universitaires, les professionnels sont presque 
unanimes a constater, en la regrettant, une absence totale de relations. La 
constitution de reseaux bibliographiques, une concertation quant au partage des 
missions et des champs documentaires, une assistance technique et une 
reconnaissance reciproques sont cites comme autant de voies a explorer. II est a 
noter que la question de la cohabitation et de la complementarite parait etre geree 
de fagon particulierement dynamique et positive dans des villes ou il n'y a pas de 
tradition universitaire ancienne : ainsi a Boulogne ou une bibliotheque 
universitaire est en cours de realisation, 1'offre documentaire comme 1'offre de 
services des deux equipements seront reparties de maniere a amener les 
utilisateurs a des habitudes de cumul d'usages. Satisfaisante intellectuellement, 
cette demarche presente egalement des avantages economiques evidents. 

et: 
F. Cavalier. Le lien bibliotheque publique-bibliotheque universitaire, l'experience clermontoise: memoire 
d'etude. Villeurbanne : ENSSIB, 1993. 
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Chapitre 3 : OUELLE POLITIOUE POUR LE NEC ? 

Les responsables du futur Nouvel Equipement Central de la ville de 
Rennes ont pris d'emblee le parti d'un positionnement global, visant la satisfaction 
de tous les publics et non celle de telle ou telle fraction isolee de la clientele 
potentielle. En fonction de cette logique legitime, conforme a la perception 
generale des professionnels comme au souhait des ediles locaux, le cas particulier 
des etudiants n'a pas a etre specialement mis en avant. 

Mais 1'expression d'une volonte politique ne suffit pas a garantir une mise 
en oeuvre effective des principes affirmes. Ce chapitre a pour objectif la 
presentation de quelques facteurs essentiels pour la definition de ce que sera la 
partie bibliotheque du NEC, pour les etudiants comme pour les autres publics. 
Seront exposes chaque fois que possible les acquis (les bases qui ne changeront 
plus), les enjeux (chances ou risques) et les lieux de ces enjeux (elements 
d'information a prendre en compte pour la resolution de questions qui peuvent 
s'averer cruciales). 

3.1 - UN PAYSAGE DOCUMENTAIRE COHERENT 

"Letudiant n'est pas confronte a un systeme d'information homogene, mais 
doit s'orienter dans un groupe fragmente de bibliotheques diverses qu'il apprend 
plus ou moins facilement a identifier et a utiliser." Cette citation de D. Renoult 29 

s'applique initialement aux etudiants, mais elle peut aisement etre extraite de son 
contexte premier pour resumer la situation des publics des bibliotheques 
rennaises. Lelaboration d'un paysage documentaire coherent implique une 
reflexion a 1'echelle de 1'equipement, a 1'echelle du reseau et a 1'echelle de la ville. 

3.1.1 - Les composantes du NEC 

Le NEC sera un complexe reunissant le Musee de Bretagne, le Centre de 
Culture Scientifique, Technique et Industrielle, et la mediatheque. M.-T. 
Pouillias, directrice de la Bibliotheque municipale, reconnait que la mise en 
relation de ces trois entites, conservant chacune leur autonomie mais dotees de 
services communs, peut poser des problemes de fonctionnalite. Les trois 
structures sont appelees a vivre a des rythmes differents, avec des publics 

29 Renoult. op. cit. 



differents. La Bibliotheque aura tout interet a gerer au mieux la discontinuite dans 
la frequentation et la programmation de ses deux partenaires, de fagon a en tirer 
des effets benefiques (exploitation des synergies possibles pour les actions 
evenementielles, par exemple). 

Mais la premiere coherence a assurer est celle qui doit unir les trois 
secteurs essentiels de la composante "bibliotheque" du NEC : le Fonds General et 
les poles documentaires, collections de documentation et de loisirs pour adultes ; 
le Fonds Jeunesse ; les Fonds Patrimoniaux. A chacun correspondent un public et 
un rayon d'attraction differents : mission de Iecture de proximite pour le Fonds 
Jeunesse, satisfaction des demandes a 1'echelle de 1'agglomeration pour le Fonds 
General, et envergure regionale, sinon nationale ou internationale, pour les Fonds 
Patrimoniaux. 

Des questions importantes demandent a etre resolues en concertation par 
les responsables de ces differents secteurs : 

- Fonds General et Fonds Jeunesse doivent travailler a 1'edification d'une 
politique documentaire (acquisition et mise a disposition) commune ou du moins 
basee sur un principe de complementarite ; 

- Fonds General et Fonds Patrimoniaux ont a se repartir clairement 
espaces et competences pour 1'exploitation des collections d'interet local, du depot 
legal, des ouvrages en acces indirect, et a definir les modalites d'integration dans 
un fonds patrimonial d'un document issu du fonds general; 

- Fonds Jeunesse et Fonds Patrimoniaux doivent organiser ensemble les 
grandes lignes de 1'organisation et du fonctionnement du fonds regional jeunesse 
et d'un fonds "Nostalgie" (30.000 ouvrages en libre acces, representatifs de 
l'edition pour enfants des decennies, voire des siecles passes). 

Chacun de ces points necessite donc une reflexion globale inter-services, 
pas encore ebauchee a l'heure actuelle, mais dont le defaut pourrait etre cause de 
dysfonctionnements importants. 

3.1.2 - Le NEC et le reseau de lecture publique 

Uactuel reseau de la Bibliotheque municipale est appele a connaitre des 
evolutions considerables. Des 1996, et independamment du projet NEC, une 
treizieme et derniere annexe s'ouvrira dans le quartier de la Bellangerais, 
marquant la fin de 1'activite de pret direct du bibliobus. La mise en service du 
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nouvel equipement constituera quatre ans plus tard un bouleversement d'autant 
plus important qu'il entrainera une modification du site de La Borderie (qui perdra 
en importance mais pourra gagner en qualite) et une suppression de 1'annexe de 
Colombia (dont les fonds specialises en sciences et techniques integreront le 
NEC). 

Un cabinet de conseil a ete charge de dresser les grandes lignes du nouvel 
equilibre qui ne manquera pas de se dessiner. Lampleur en a ete soulignee, et 
quelques directions de travail balisees. Le lancement d'un "plan d'optimisation au 
sein de chaque bibliotheque de quartier" preconise par Bossard-Consultants 30 

s'est concretise par le recrutement d'un conservateur pour cette mission. Ce cadre 
devra trouver des elements de solution aux trois interrogations suivantes : quel 
plan de communication pour la Bibliotheque dans sa nouvelle configuration 
(global ou distinguant nettement les deux facettes du reseau) ? quel profil pour les 
annexes (concentration de leur action sur la lecture de proximite, en cultivant leur 
dimension conviviale, et/ou specialisation dans tel domaine documentaire) ? quel 
avenir reserver a 1'ancien site central ? Autant de questions qui interessent 
vivement des bibliothecaires preoccupes par le probleme d'une eventuelle 
desaffection des annexes au profit d'un equipement central plus attractif. 

3.1.3 - Le NEC et les autres bibliotheques 

Limplantation du NEC dans le "Nouveau Rennes" qu'est le quartier 
Colombier, dans le Centre-Sud, a proximite directe de la gare et du futur metro, 
va modifier radicalement la carte documentaire de la ville. Pour les etudiants 
notamment, il ne s'agira pas tant d'un transfert que d'une creation nouvelle, 
puisque 1'ensemble constitue des deux equipements mitoyens que sont la 
Bibliotheque interuniversitaire de Droit et de Sciences Economiques (rue Lesage) 
et la Bibliotheque municipale (rue de La Borderie) subsisteront dans le Centre-
Nord, tout comme bien sur les deux bibliotheques universitaires excentrees sur les 
campus Est et Ouest. 

Attractif par sa localisation, sa nouveaute et la gamme des prestations 
offertes, le NEC drainera immanquablement un tres large public, parmi lequel on 
pourra compter des milliers d'etudiants. Pour se donner les moyens d'une relative 

30 Bossard-Consultants. Ville de Rennes, bibliotheque municipale en reseau, diagnostic et 
recommandations d'organisation :presentation. Paris: Bossard-Consultants, 1993. 
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maitrise de cette inevitable evolution, une consultation reciproque entre B.M. et 
B.U. a propos des modalites de fonctionnement, de 1'offre documentaire et de 
1'offre de services serait profitable. Les deux structures auraient a y gagner, en 
terme d'efficacite comme en terme d'image. 

Les etablissements relevant des Services Communs de Documentation ne 
sont pas les seuls centres documentaires avec lesquels une forme de collaboration 
doive etre envisagee. Rennes compte au moins deux equipements importants, qui 
n'ont actuellement aucune relation avec la Bibliotheque municipale, et dont les 
missions et les publics recoupent partiellement ceux du NEC. Le DASTUM 31 est 
une mediatheque consacree a l'ethnologie, a la musique et au patrimoine bretons. 
Bibliotheque Municipale a Vocation Regionale, et devenant plus ouvertement 
multimedia, la B.M. ne pourra plus ignorer ce partenaire de taille. Quant au 
Centre Information Jeunesse de Bretagne, il remplit sa mission de documentation 
sur des sujets pratiques, aupres d'un public compose pour un tiers d'etudiants, 
dans un local qui jouxte 1'emplacement du futur NEC. 

3.2 - IMAGES ET USAGES DU NEC 

Le succes du NEC dependra des modalites d'appropriation, psychologiques 
et materielles, de cet equipement par les divers publics qu'il a vocation de servir. 
Congu pour tous, il lui faudra etre ouvert a tous, mais en fonction de quels 
principes ? fractionnement en de multiples zones specialisees, en esperant 
n'oublier personne, ou amenagement d'un unique espace de partage et de 
cohabitation ? On sait que les etudiants seront des utilisateurs nombreux et 
spontanement motives. Mais a moins d'accepter une mainmise rapide de leur part 
sur 1'ensemble de la Bibliotheque, il convient d'attirer et de fideliser egalement les 
autres categories d'usagers, en limitant au maximum les phenomenes de 
sectorisation. 

3.2.1 - L'image 

En 1992, une enquete a ete realisee par le groupe TMO-Ouest aupres de 
personnes ne frequentant ni la Bibliotheque, ni le Musee de Bretagne, ni le 
C.C.S.T.I., afin d'apprehender leur perception de 1'interet de chacun de ces trois 

3116 rue de la Sante, 35000 Rennes. tel. 99.30.91.00. 
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equipements dans le cadre du NEC32 A propos de la Bibliotheque, curieusement, 
ces avis tres exterieurs coincident avec 1'opinion des bibliothecaires rennais 
sollicites sur le meme sujet. Nombreux sont ceux qui pergoivent le NEC comme 
un complexe impressionnant de modernisme et de monumentalite, et posent le 
probleme de sa compatibilite avec les images "liees a 1'univers livresque en 
general"33 et celles "d'equipement social de proximite" associees le plus 
generalement a 1'idee de bibliotheque publique. II apparait que la reussite du 
projet peut etre liee, au moins autant qu'a des performances fonctionnelles, a des 
questions d'ambiance, de psychologie et de communication. 

- Concilier les atouts du modernisme... 

De 1'avis general, et c'est une evidence, le NEC aura pour avantage premier 
sa nouveaute : des locaux incomparablement ameliores par rapport a ceux de 
l'actuel site central, des horaires qu'on espere elargis, d'importantes collections 
audiovisuelles Les evolutions les plus souvent demandees par les utilisateurs lors 
d'une enquete de 1994 seront acquises. Le nouvel equipement pourra en outre 
beneficier de 1'apport des technologies les plus recentes, avec un systeme 
informatique multimedia, des bornes d'information et un systeme de reproduction 
d'images et de donnees commun aux trois structures impliquees. 

Vitrine technologique, le NEC se veut egalement exemplaire de 
modernisme dans sa fagon d'accueillir et de retenir le public. M.T. Pouillias 
defend ainsi le projet d'une garderie integree (a 1'exemple de Bourges) pour les 
enfants des visiteurs, et s'attache a 1'idee d'une bibliotheque congue comme un 
grand magasin, avec 1'annonce de toute l'offre de service des le hall, le 
rassemblement des "produits de premiere necessite" dans un espace unique, et une 
importance extreme accordee a la signaletique, le tout dans une optique de 
fonctionnalite maximale. 

32 TMO-Ouest. NEC: la prise en compte des nouveauxpublics: rapport d'etude. Rennes : TMO-Ouest, 
1992. 
33 TMO-Ouest. op. cit. 
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- ... avec les vertus de la tradition 

"Tel un ilot de serenite, la bibliotheque reste dans 1'esprit des gens un lieu 
qui a su garder les charmes du passe : "parquets qui craquent", "odeurs de 
papier" (...). Cette vision d'un lieu au "temps arrete" confere a la bibliotheque une 
dimension quasi mystique permettant le retour sur soi et la meditation." Ces 
conclusions de TMO-Ouest 34 meritent sans doute d'etre nuancees, car ne 
s'appliquant guere aux realisations les plus recentes en matiere d'equipements de 
lecture publique, mais elles mettent en avant une attente de la part du public, celle 
d'un lieu de calme et de discretion, a dimension humaine. L'attrait de 
bibliotheques ainsi comprises reside dans une forme de confort materiel et moral, 
qu'on a pu voir parfois malmenes au profit d'un dynamisme et d'une modernite 
exacerbes. A Rennes, oii le taux de personnes agees frequentant les bibliotheques 
de proximite est faible en raison, estime Y. Nexon, d'une difficulte d'adaptation de 
ce public a l'informatisation, au bruit et a 1'affluence de jeunes turbulents, il sera 
important de preserver dans le site central une qualite d'ambiance propre a ne 
decourager aucune categorie d'usagers. 

3.2.2 - La place du grand public 

Le maillage du reseau des annexes a la bibliotheque municipale de Rennes 
est dense 35 et bien congu pour une desserte de chaque quartier... a 1'exception du 
centre-ville, ou ni le site de La Borderie, vieillissant et a 1'etroit, ni l'annexe de 
Colombia, specialisee dans les domaines scientifiques et techniques, ne peuvent 
actuellement remplir de fagon satisfaisante une mission de lecture de proximite. A 
l'ecoute de la demande des habitants, la municipalite a exprime pour le NEC sa 
volonte d'une offre grand public, conjuguee avec les objectifs d'excellence 
documentaire qu'on est en droit d'attendre d'une bibliotheque a vocation regionale. 
La fragmentation du futur equipement en espaces tres distincts resulte de cette 
ambivalence exigee. Mais si le principe de cette segmentation est acquis, 
quelques options cruciales restent a arreter, sur lesquelles il importe de statuer 
nettement. 

34 TMO-Ouest. op. cit. 
35 Voir: M.-T. Pouitiias, Rennes, Ja bibJiotheque dans la cite. Bulletin des bibliotheques de France, 1992, 
t. 37, n* 5. 
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Aucune interrogation majeure ne subsiste quant a la definition des 
collections, des publics vises et des usages prevus, des niveaux dedies a la 
bibliotheque pour enfants, au patrimoine, aux poles documentaires (Droit, 
Economie et Sciences Sociales ; Lettres et Sciences Humaines ; Sciences et 
Techniques), a la bibliotheque musicale ou a la bibliotheque du cinema. Par 
contre, des inconnues demeurent pour les deux espaces intitules respectivement 
"Vie du citoyen" et "Vie de quartier". II semble que la nature de la relation entre 
"grand public" et "specialistes", et leur mode de partage des espaces (phenomenes 
de retranchement - chacun dans son territoire - ou brassage des publics), se 
joueront essentiellement dans ces deux lieux. 

- "Salle d'actualite" ou "Vie du citoyen" 

Amenagee dans un local du rez-de-chaussee nettement distinct du reste de 
la partie bibliotheque du NEC, la "salle d'actualite" ou "Vie du citoyen" aura pour 
objet d'offrir un panorama de la presse, une documentation immediate sur la vie 
de la ville, et une information sur 1'evolution du contexte politique, administratif, 
social, etc. Son fonds sera constitue essentiellement de periodiques (300 titres 
prevus) et d'usuels (support papier ou technologies nouvelles ; 3000 titres prevus). 
L'espace sera amenage pour le travail et la consultation sur place (150 places 
assises ; deux salles pour le travail de groupes) 36. Congue dans un esprit de 
democratisation, la "Vie du citoyen" devra selon Y. Nexon proposer des ouvrages 
d'au moins deux niveaux differents, de fagon a pouvoir satisfaire plusieurs 
categories de public. 

Le service propose dans cette zone (la premiere rencontree par le visiteur) 
ne risque-t-il pas d'etre juge suffisant par certains utilisateurs, qui pourraient se 
dispenser d'aller decouvrir le reste de 1'equipement ? La reunion dans un meme 
espace de collections de loisirs (actualite, presse) et d'autres a destination 
strictement utilitaire (documentation, reference) se placera-t-elle sous le signe 
d'une profitable complementarite, ou au contraire sous celui d'une regrettable 
dispersion ? Les periodiques, utilises comme "produit d'appel" dans plusieurs 
bibliotheques, y seront-ils exploites au mieux ? 

Ces questions de detail preparent a une interrogation plus fondamentale : 
qui utilisera cette salle ? A coup sur des etudiants, que la mise a disposition 

36 Nouvel Equipement Culturel. Rennes : Bibliotheque municipale, 1994. 
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cTespaces et d'ouvrages de reference, ideaux pour travailler seul ou en groupes, 
saura seduire. Et sans doute un public plus large, interesse par 1'offre des journaux 
et revues. Dans quelle mesure ces deux categories d'usagers, auxquelles il faut 
prevoir d'ajouter le nombre important des "sejourneurs" davantage attires par 
1'hospitalite du lieu que par sa fonction documentaire, pourront-elles cohabiter 
sans que l'une exclue les autres ? L'enquete de TMO-Ouest 37 etablit que, si la 
legitimite d'une salle d'actualite n'est jamais mise en cause, un tel service est 
considere comme "emblematique de la vocation universitaire de Rennes", et 
destine specifiquement aux etudiants. Mais a la bibliotheque municipale de Lyon, 
dont la configuration generale presente de fortes similitudes avec le NEC, on 
constate que la salle des usuels et des periodiques est occupee par un public 
composite comportant une tres faible proportion d'etudiants (on y a d'ailleurs 
adjoint une collection de bandes dessinees). Rien ne permet donc de garantir a 
1'avance que 1'espace "Vie du citoyen" constituera un lieu cle de brassage des 
publics. 

- Espace "Nouveautes" ou "Vie de quartier" 

Apres deux niveaux consacres a la section enfants et aux espaces Musique 
et Cinema, et avant les niveaux voues aux differents poles documentaires et au 
patrimoine, le troisieme niveau, d'une contenance de 20.000 ouvrages, est voulu 
"grand public". Mais les avis different quant aux moyens d'y parvenir, comme en 
temoigne 1'indecision a propos de 1'appellation de cet espace, entre "Nouveautes" 
et "Vie de quartier". 

Le programme evoquait un rassemblement des "selections de 1'edition 
courante, (des) bandes dessinees, (des) oeuvres de fiction romanesques" 3S, avec 
des amenagements propices a la mise en valeur de genres litteraires tels que la 
poesie ou le theatre. Les interrogations actuelles portent sur la definition des 
fonds destines a integrer cet espace. Y. Nexon preconise une presentation de tous 
les romans et classes 800 de la Dewey, arguant qu'on ne peut diviser la litterature 
en deux niveaux ; mais que resterait-il, a 1'etage superieur, du pdle documentaire 
Lettres-Sciences Humaines ? La ou il envisage la mise a disposition d'une serie 
de documents relatifs a differents aspects de la vie quotidienne, M.-T. Pouillias 
parle d'une "boite a outils documentaire", selection d'ouvrages pratiques de base. 

37 TMO-Ouest. op. cit. 
38 Nouvel Equipement Culturel, op. cit. 
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Et sur quelles regles asseoir le principe acquis d'une presentation thematique 
d'ouvrages d'actualite ? 

Les interrogations portent en fait sur le choix d'une formule faisant de 
l'espace "Nouveautes" ou "Vie de quartier" une zone d'appel (du grand public vers 
le NEC) et/ou un tremplin (de cet espace vers les autres niveaux du NEC). "II n'y 
a pas de segmentation prevue entre grand public et chercheurs", rappelle Y. 
Nexon, "mais il y a un risque de reconstruction de ces clivages du fait de la 
distribution en niveaux". En fonction de la repartition dans le batiment des 
domaines que l'on sait etre les plus attractifs, se dessinera la logique de 
1'etablissement : ["Actualite" + 3 etages "Lecture Publique" + 4 etages "Etude et 
Recherche"] si 1'espace "Nouveautes"-"Vie de quartier" est pense comme une 
petite annexe "autosuffisante" de consommation courante ou ["Actualite" + 
"Jeunesse" + ("poles documentaires" dont "Fiction et Nouveautes") + Patrimoine] 
si tout est fait pour inciter tous les publics a circuler dans tout 1'edifice au gre de 
leurs besoins et de leur curiosite. Ces deux distributions, dont chacune est 
envisageable, sont incompatibles. C'est ce qui amene Y. Nexon a declarer que 
"tout se jouera avec le troisieme etage". 

3.2.3 - Circulation des documents et appropriation des espaces 

La repartition des espaces dans le NEC repose sur un systeme de 
stratifications a la fois physiques et logiques, avec une distribution par niveaux de 
grands domaines disciplinaires ou thematiques. Lequipement se presente comme 
un empilement de masses documentaires distinctes, au sein desquelles il s'agira de 
gerer au mieux les circulations des usagers et des ouvrages mis a leur disposition 
(la question des flux internes du personnel et des documents en cours de 
traitement n'entre pas dans notre propos). 

Un pret centralise au rez-de-chaussee, avec un retour decentralise dans les 
sections ; une distribution des espaces a partir d'une unique colonne groupant 
escaliers et ascenseurs pour le public et communication avec les magasins ; une 
repartition equilibree des places assises dans les differents etages du batiment ; 
une delocalisation des Iocaux pour le travail interne et de plusieurs equipements 
communs aux trois structures associees (salles d'exposition, cafeteria...) : de cette 
organisation resulte une relative independance, quant a leurs horaires d'ouverture 
notamment, des differentes parties de la bibliotheque. Mais la "fluidite 
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intellectuelle et physique du programme" dont se felicite M.-T. Pouillias ne 
saurait suffire a garantir une meme fluidite dans le fonctionnement quotidien de 
1'etablissement. II semble en effet qu'il y ait un risque de saturation chronique des 
zones choisies pour la communication des documents en acces indirect. 

- Le choix des zones de communication 

220.000 volumes, soit plus de la moitie du fonds accessible dans le NEC, 
seront conserves en magasin. Les dix plus recentes annees des periodiques 
doivent etre consultables dans 1'espace "Vie du citoyen". Tous les autres 
documents en acces indirect, qu'ils revetent ou non un caractere patrimonial, 
seront consultables au 6e etage (celui des fonds anciens, du fonds Bretagne et de 
la fondation Polles). 

A la lumiere de 1'etude des comportements etudiants, on constate que la 
consultation de journaux et de revues est une pratique tres courante de la part des 
lyceens et des etudiants de premier cycle. Avec un public concerne ne recoupant 
que partiellement la categorie d'usagers visee par la "Vie du citoyen", et une 
charge de travail considerable pesant necessairement sur la qualite des autres 
prestations offertes dans le service, la centralisation dans cet espace de Ia 
communication des periodiques en acces indirect est susceptible de deboucher sur 
un phenomene d'accaparation du lieu par Ies publics etudiants. Autre inconvenient 
cite par quelques bibliothecaires : 1'espace Nouveautes communique sans 
restriction avec la cafeteria, qui est ouverte directement sur 1'exterieur. Le 
probleme evoque est bien sur celui du vol. 

Plus graves risquent d'etre les repercussions d'une communication 
systematique des autres categories de documents en acces indirect au 6e niveau. 
L'exemple des bibliotheques ayant teste ce mode de fonctionnement le demontre : 
G. Doucet (Bourges) ou L. Torchet (Angers) temoignent de la necessite d'une 
distinction nette entre fonds patrimoniaux et fonds courants. Si toutes les 
demandes de consultation d'ouvrages conserves en magasins doivent aboutir dans 
1'espace destine aux fonds patrimoniaux, cet espace sera sature par les utilisateurs 
de tous les ouvrages qu'il n'aura pas ete possible de mettre en libre acces, sans 
pour autant qu'ils soient rares, anciens, precieux ou a caractere regional. Deux 
consequences sont previsibles : la qualite toute particuliere du service attendu 
d'une section patrimoniale sera tres difficile a assurer ; les espaces de travail et les 
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collections d'usuels des pdles documentaires seront sous employes, car des 
usagers qui auraient choisi de s'y installer seront contraints de se rendre au dernier 
etage. 

3.3 - LISIBILITE DE L OFFRE DOCUMENTAIRE 

La qualite premiere de 1'offre documentaire du NEC devra etre sa lisibilite, 
dans tous les sens du terme. Chacun devra pouvoir trouver parmi les documents 
proposes une reponse a sa demande, quelqu'un soit le niveau. La presentation et le 
classement de ces documents devront decouler d'une logique claire et accessible a 
tous. Les choix fondamentaux de 1'etablissement, enfin, seront explicites 
clairement. Telles sont les trois conditions de la necessaire transparence pour une 
ouverture reelle et concrete a tous les publics. 

3.3.1 - L'homogeneite de 1'offre documentaire 

L'essentiel des collections du NEC sera disponible en libre acces. 
L'actuelle dichotomie "etude et consultation sur place / pret" va disparaitre au 
profit d'une organisation en secteurs documentaires multi-supports associant dans 
chaque espace les deux modes d'exploitation. 136.000 ouvrages imprimes et 
19.000 disques ou videos doivent ainsi etre mis en acces direct39. Des magasins 
de conservation d'une contenance de 220.000 documents, plus un "silo" pouvant 
etre constitue dans les actuels locaux de stockage de La Borderie, accueilleront 
les fonds proposes en acces indirect ou differe. Les fonds voues a la conservation 
(Depot legal, ouvrages patrimoniaux), et les collections destinees a un usage 
courant, mais non retenues pour les espaces publics, trouveront place dans ces 
magasins. Loffre documentaire en acces direct du NEC sera composee a partir 
d'une selection d'ouvrages de 1'actuel "Fonds General" (collections jusqu'a present 
disponible en acces indirect), des actuelles collections en libre acces de La 
Borderie et des collections de 1'annexe de Colombia (pour les classes Dewey 00-
Informatique, 500 et 600) , 1'ensemble etant complete par un volume d'acquisition 
restant a determiner. 

Le choix d'une presentation en acces direct du plus grand nombre possible 
de documents, provenant de plusieurs collections et rassembles par disciplines 

39 Nouvel Equipement Culturel, op. cit. 
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sans distinction de supports ou d'usages, pose la question de 1'homogeneite de 
1'offre. Comment maitriser les equilibres entre les differents niveaux de lecture 
devant etre proposes ? Comment s'assurer d'une representation satisfaisante des 
divers domaines du savoir ? 

- Selection des ouvrages a mettre en libre acces 

Interroges sur les facteurs de reussite d'une mise en acces direct de 
collections precedemment stockees en magasins, plusieurs responsables de 
bibliotheques insistent sur la necessite de conserver en acces indirect les ouvrages 
epuises dans le commerce (L. Torchet (Angers) evoque des vols de livres 
irremplagables), ou dont la presence n'est pas forcement justifiee dans une 
collection en libre acces (A. Marcetteau (Nantes) recommande de ne proposer que 
des livres dont une utilisation reguliere est previsible). G. Doucet (Bourges) 
rappelle l'importance de la place a reserver pour les acquisitions futures, disant 
joliment que "si les rayonnages sont pleins des le premier jour, on a echoue trop 
tot". 

Une etude realisee dans les magasins de conservation de La Rochelle 
conclut que la proportion d'ouvrages "recuperables" pour le libre acces ne depasse 
pas 50 % , et fait le constat d'un desequilibre dans la representation des classes 
Dewey qui depasse largement les variations imputables aux aleas de la production 
editoriale ou la comprehensible et traditionnelle predilection des bibliotheques 
publiques pour les sciences humaines. Peu perceptible avec un systeme de 
communication indirecte, ce desequilibre doit necessairement etre corrige en cas 
de passage a un fonctionnement plus ouvert apportant les moyens d'une visibilite 
globale des collections. 

Concernant les suites et collections (au sens editorial du terme : ensemble 
fini ou non de monographies distinctes mais rassemblees sous la meme 
appellation generique, participant d'une meme demarche intellectuelle et/ou 
partageant une presentation commune : p. ex. la "Bibliotheque de la Pleiade" chez 
Gallimard, la serie dite des "Bude" aux Belles Lettres ou les "Sources 
chretiennes" au Cerf), 1'etude de La Rochelle estime que 25 % seulement de celles 
qui sont acquises systematiquement peuvent etre proposees en acces direct. 
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Les criteres actuellement envisages pour la selection des ouvrages qui 
constitueront le fonds de base du NEC sont 1'etat physique, la valeur intellectuelle, 
la valeur venale et 1'interet pour 1'ensemble de la collection, un examen rapide de 
chaque ouvrage potentiellement recuperable devant suffire a statuer sur son sort. 
Dans un deuxieme temps, une serie d'acquisitions doit completer le fonds ainsi 
constitue, le rafraichissant par 1'apport d'une proportion d'ouvrages neufs, 
comblant les lacunes et estompant les desequilibres eventuellement constates. A 
la lumiere des experiences evoquees ci-devant, il semble que cette demarche, si 
elle a le merite de la simplicite, presente un risque majeur : est-il judicieux de 
proposer au public un ensemble composite ne d'une multitude de choix ponctuels 
? Ne serait-il pas preferable de formaliser au prealable 1'aboutissement d'une 
reflexion sur 1'image et 1'usage souhaites de la collection ? Ne pourrait-on a ce 
prix eviter des effets de masse difficilement contrdlable autrement, en prenant des 
decisions sur la place accordee a chaque classe Dewey, la repartition pour chaque 
sujet entre ouvrages de tel ou tel niveau, la presence de tel ou tel type de 
collection 40 ... ? En un mot, partir de bases qui prennent en compte les acquis les 
plus recents de la recherche bibliotheconomique, plutdt que de se satisfaire du 
parti de 1'heritage ? 

- la question des niveaux 

Bibliotheque generaliste au service de tous les Rennais et bibliotheque a 
vocation regionale avec un objectif d'excellence documentaire, le NEC s'efforcera 
d'offrir une documentation encyclopedique de base, en meme temps qu'une 
documentation d'un niveau superieur dans bon nombre de domaines du savoir. 
Des ouvrages de niveau differents se cdtoieront donc sur les rayons. Pourra-t-on 
les presenter en vrac, ou sera-t-il utile d'etablir une distinction ? F. Ragot (Tours) 
estime que "les gens ne sont pas egaux face au livre" et s'appuie sur 1'exemple de 
la B.P.I. pour exposer le risque de desorientation du public moyen face a une 
offre documentaire en libre acces tres importante. Selon elle, une signalisation du 
niveau peut aplanir cette difficulte, mais elle avoue craindre que cette solution 
paraisse "retrograde". 

Un autre aspect de la question des niveaux de lecture est le choix de la 
mise a disposition ou non d'ouvrages dits pour enfants. Partant du constat d'une 
absence de relation entre l'age et le niveau d'etude des usagers et le niveau de 

40 Voir sur ces sujets : B. Caienge. Lespolitiques d'acquisition. Paris : Cercle de la Librairie, 1994. 
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complexite des documents qu'ils empruntent ou consultent, et convaincus de la 
grande qualite de nombreux ouvrages pour la jeunesse, plusieurs bibliothecaires 
s'interessent a 1'idee d'espaces communs pour les documentaires "adultes" et 
"jeunesse". Ainsi, a la mediatheque de Chambery, un projet de fusion des deux 
fonds jusqu'alors traditionnellement distincts devrait aboutir en 1997. Les 
ouvrages pour la jeunesse ne constituant pas un pdle documentaire distinct dans la 
repartition thematique programmee pour le NEC, une integration au sein de 
chaque secteur d'un certain volume de ces ouvrages, dans des proportions et 
suivant un mode d'acquisition qui seraient a etudier, est tout a fait envisageable. 

3.3.2 - Presentation et classement 

Dans tout le reseau des bibliotheques municipales de Rennes, les ouvrages 
en libre acces sont indexes et cotes suivant la classification Dewey. Les ouvrages 
en acces indirect a La Borderie, cotes par ordre sequentiel de traitement, se sont 
vus eux aussi attribuer des indices Dewey, en prevision de leur possible mise en 
libre acces dans l'un ou 1'autre des pdles documentaires. Tous les documents, 
enfin, font 1'objet d'une indexation Rameau et sont catalogues en Unimarc. Trois 
groupes de travail ont ete mis en place en vue d'une uniformisation et d'une 
optimisation des pratiques de ces trois outils qui, avec le principe retenu d'une 
presentation multi-supports, continueront de constituer le socle de la recherche et 
du classement documentaires dans le NEC. 

En fonction de quels principes intellectuels, et sur quelle conception de 
1'encyclopedisme faut-il poser les fondements d'un systeme de mise a disposition 
des documents en libre acces dans une bibliotheque ? La question est au coeur des 
preoccupations des professionnels 41. Pour le NEC, les choix essentiels ont deja 
ete arretes dans leurs grandes lignes, mais plusieurs points restent a determiner, 
qui ne sont pas sans importance pour la clarte et 1'intelligibilite de la logique 
generale du classement, et donc pour la plus ou moins grande facilite d'acces a 
l'equipement des usagers. 

- Les classements : de la theorie... 

41 Voir : Bulletin des bibliotheques de France, 1995,1.10, n* 3 (et particulierement la contribution de B. 
Carbone : De Vesprit des collections). 
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On connalt les imperfections des classifications traditionnellement utilisees 
en bibliotheque, et les limites de leur adequation aux besoins les plus couramment 
exprimes par le public. Des experiences de classement par centres d'interet ont ete 
menees dans plusieurs etablissements, au Mans notamment. Au vu de ces 
tentatives, plusieurs observateurs avouent leur scepticisme (A. Markiewicz 
(Nancy) prefere la rassurante stabilite de la Dewey) ou leur franche hostilite (F. 
Thomas (Strasbourg) juge ce systeme de classement "fasciste" parce que reflet de 
la representation du monde de tel ou tel bibliothecaire, et prefere une Dewey 
democratiquement partagee par les professionnels du monde entier !). Si la 
solution du classement par centres d'interet semble n'avoir pas ete jugee 
globalement satisfaisante, chacun parait convaincu de l'opportunite d'un 
assouplissement et d'une plus grande modularite dans la presentation des 
documents. II en est de meme avec diverses experiences d'integration dans un 
classement unique de tous les supports : elles ont de toute evidence suscite une 
reflexion et fait evoluer de nombreux points de vue. 

La bibliotheque municipale de Rennes ne saurait se tenir en dehors de ces 
debats et de cette recherche. Mais avec quels objectifs ? M.-T. Pouillias, 
directrice, et Y. Nexon, maitre d'oeuvre de la future politique documentaire du 
NEC, semblent partisan d'une voie mediane caracterisee par un prudent 
attachement aux systemes les plus eprouves, tempere par une ouverture aux 
experiences recentes. Le principe du classement multi-supports debordera-t-il 
des espaces Musique et Cinema ? Quelles libertes se permettra-t-on avec la 
stricte Dewey ? Le NEC sera-t-il le terreau d'autres tentatives innovantes ? Pour 
le public rennais comme pour 1'ensemble de la profession, 1'enjeu est 
d'importance. 

- ... a quelquesproblemespratiques 

Multipliera-t-on le nombre d'exemplaires des ouvrages de reference 
susceptibles d'etre utiles dans plusieurs des differents espaces du NEC ? Ces 
usuels seront-ils rassembles dans une zone specifique clairement identifiee et 
propice a 1'exploitation sur place, ou les integrera-t-on au sein d'un ensemble 
indifferencie d'ouvrages de statuts divers sur un sujet commun ? De meme, les 
periodiques non generalistes trouveront-ils leur place, entre deux monographies, 
sur le rayon correspondant a leur specialite ? Les ouvrages appartenant a des 
series tres demandees (les celebres "Que sais-je ? ", p. ex.) seront-ils disperses, 
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titre par titre, en fonction de leur theme ou de leur auteur, ou reunis dans une 
logique de collection ? II est important de statuer sur ces questions tres classiques, 
car au travers des solutions adoptees se lira toute une politique d'etablissement : 
les organisations les plus rationnelles pour les inities, les plus economes pour les 
professionnels, sont en effet souvent obscures et source d'errements pour les 
neophytes. Cest en definitive rien moins que le choix d'un public qui pourra 
decouler de cet ensemble de decisions apparemment presque anodines. 

3.3.3 - Une politique documentaire clairement definie et lareement assumee 

Les principes directeurs de la politique documentaire du futur reseau des 
bibliotheques rennaises sont conformes aux preconisations de 1'organisme de 
conseil a qui fut confie une importante etude preparatoire au projet NEC 42. Cette 
etude recommandait un plan de fusion de la Lecture Publique Adulte (le reseau 
des bibliotheques de quartier) avec le Fonds General (fonds d'etude de La 
Borderie, en acces indirect), ainsi que la nomination d'un cadre en charge de la 
coordination du nouveau service ainsi constitue. Elle tragait egalement les 
grandes lignes de la repartition des responsabilites documentaires entre structures 
de lecture de proximite, espaces de specialisation disciplinaire ou thematique, et 
pdles d'excellence (avec une dimension patrimoniale pour ces derniers). 

Mais des recommandations de specialistes, a diffusion restreinte de 
surcroit, ne sauraient suffire a la definition d'une politique documentaire. Afin de 
remplir efficacement son rdle, une telle politique doit en effet satisfaire a des 
conditions de transparence et de nettete, pour une interpretation sans ambiguite de 
la part du personnel comme de celle du public. 

42 Voir notamment: 
Bossard-Consultants. Ville de Rennes, projet d'un nouvel equipement culturel, volet bibliotheque: 

scenarios de strategie documentaire. Paris : Bossard-Consultants, 1992. 
e t :  

Bossard-Consultants. Ville de Rennes, bibliotheque municipale en reseau : diagnostic et recommandations 
d'organisation. Paris : Bossard-Consultants, 1993. 
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- Importance de la signaletique 

La question de la signaletique dans le NEC a d'ores et deja ete confiee a un 
cabinet specialise, ce qui est significatif de 1'importance qu'a juste titre on lui 
accorde. Elle concerne evidemment aussi bien les notions de services que celles 
d'espaces documentaires. M.-T. Pouillias comme Y. Nexon y voient un 
instrument essentiel. De fait, il parait evident que, quelque logique de 
fonctionnement qu'on ait choisie, elle gagnera toujours a etre explicitee 
efficacement. La clarte dans 1'enonce du mode d'emploi de 1'etablissement, dont 
on ne connait guere d'exemple completement probant dans les bibliotheques 
frangaises a ce jour, sera-t-elle une innovation majeure apportee par le NEC a la 
profession ? 

- Interet d'une formalisation systematique 

B. Calenge a consacre un ouvrage entier a la demonstration de la necessite 
d'une formalisation des processus de constitution et de suivi des collections 43. II 
insiste sur le fait qu'une politique documentaire est imperativement ecrite, et 
composee de differents documents de portee plus ou moins generale, a destination 
aussi bien des tutelles (qui sont en droit de comprendre ce qui est realise en leur 
nom) que du public (qui en est d'autant mieux en mesure d'exploiter a bon escient 
la structure et de s'y interesser) ou des bibliothecaires (auxquels un cadre 
rigoureux apporte une simplification et une garantie d'adequation de 1'effort de 
chacun aux objectifs de l'etablissement). 

La mise en forme des choix de fonctionnement est d'autant plus imperative 
que les rouages organisationnels sont complexes. La difficulte a controler 
efficacement les systemes de selection, la gestion financiere ou le suivi statistique 
est fonction du volume d'activite : avec pres de 3 MF consacres aux acquisitions 
chaque annee, 14 sites et une centaine d'agents, la Bibliotheque municipale se doit 
d'avoir d'une maitrise complete de ses moyens, de ses objectifs et de leur 
evolution. Une definition claire des missions et des resultats attendus des 
responsables de chaque pdle documentaire, ainsi que leur designation, semblent 
deux etapes decisives et prioritaires. 

43 Calenge, op. cit. 
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La gestion cTune collection par les cotes peut constituer 1'aboutissement 
logique d'une modelisation rigoureuse de la politique documentaire . II est 
important, si cet objectif est retenu meme a moyen ou long terme, de s'en donner 
les moyens le plus tdt possible. La definition d'un systeme de cotes ferme pourrait 
ainsi constituer un aboutissement particulierement interessant de la reflexion 
engagee par le groupe de travail Dewey. 

3.4 - L OFFRE DE SERVICES ET L OFFRE D ESPACE 

L'offre de surface et de places assises a ete prevue suffisamment large pour 
ne pas constituer une limite materielle a 1'offre de services. Mais des arbitrages et 
des choix techniques importants restent a faire. 

3-4.1 - Une offre de services indissociable de 1'offre d'espace 

Avec un total de 685 places assises (compte n'incluant pas les places 
collectives) reparties sur 8 espaces et 4350 m2, la capacite d'accueil du NEC est 
placee sous le signe d'une generosite a laquelle le public rennais n'a guere ete 
habitue jusqu'alors : 1'actuel site de La Borderie ne propose que 142 places 
assises, et 1'ensemble des autres bibliotheques du reseau 610. M.-T. Pouillias 
indique que cette offre reste volontairement limitee, ayant ete calculee en fonction 
de ratios (surface/offre de documents/frequentation) moyens, selon lesquels 
chaque place assise est occupee en moyenne par trois usagers differents dans une 
journee. 

L'offre de services est indissociable de 1'offre d'espace des lors que sont 
mises a disposition des cabines (4 m2 a chaque fois) pour 1'exploitation de 
documents multimedia, la lecture de CD-ROM ou le travail sur micro-
ordinateur. Le programme prevoit 77 postes de travail individuels repartis dans 
les differents secteurs, dont 20 postes en reseau affectes a la consultation de 
didacticiels. 

Le partage des places assises entre les differents secteurs du NEC tient 
evidemment compte de la vocation specifique de chaque zone. L'espace "Vie du 
citoyen", le pdle Sciences et Techniques et 1'etage patrimonial sont les plus 
largement dotes, avec respectivement 180, 125 (dont 33 postes "nouvelles 
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technologies") et 110 places disponibles. Mais les autres espaces sont egalement 
ouverts au travail ou a la consultation sur place. L'offre minimale est celle du 
departement Musique et Cinema, avec seulement 20 places assises. Plusieurs 
locaux sont prevus pour une utilisation collective. 

Cette dissemination programmee dans les divers espaces de 1'edifice des 
lieux propices a une station prolongee appelle-t-elle forcement une 
multiplication parallele des points d'acces aux differents services proposes ? C'est 
une question de choix d'organisation, etroitement liee au probleme des moyens 
humains disponibles. 

3-4.2 - Principes d'organisation de 1'offre de services 

Pour les professionnels comme pour les usagers, la qualite du contact 
parait un facteur essentiel de 1'attractivite d'une bibliotheque. Lutilisateur attend 
d'etre "guide, oriente et soutenu". "Faute d'offrir cette aide, la bibliotheque 
s'enferme dans ses images classiques de lieu reserve." 44 La motivation du 
personnel de la bibliotheque semble sur ce point acquise, comme en temoignent 
les declarations spontanees recueillies lors des entretiens, ou le fait que 25 
personnes (sur un effectif de 87 agents) aient volontairement participe cette annee 
a un stage portant sur les exigences de la relation avec le public. 

Mais la qualite de 1'accueil est fonction de la disponibilite du personnel, et 
depend donc d'options restant a definir, concernant principalement le nombre 
d'heures d'ouverture, le nombre de cadres B (assistant ou assistant qualifie de 
conservation) en service public, et 1'organisation du travail interne (specialisation 
ou non des personnels dans des fonctions -accueil, traitement des documents, 
etc.- ou dans un secteur ? maintien d'un principe de relative polyvalence ?). Ces 
donnees sont largement prises en compte dans les etudes prealables, et divers 
scenarios ont ete tres precisement etablis 45. II serait bon que des options fermes 
soient rapidement retenues, de fagon a pouvoir permettre le debut d'une reflexion 
sur les principes generaux de mise a disposition des services (concentration sur 
des espaces et des equipes specialises ? recherche de solutions privilegiant le 
libre-acces a partir de n'importe quel secteur ?). 

44 TMO-Ouest. op. cit. 
45 Bossard-Consultants. Ville de Rennes, bibliotheque municipale en reseau..., op. cit. 
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Deux risques majeurs sont a eviter : la sous-utilisation de services 
presentant un cout d'investissement et de fonctionnement important, et 
1'enfermement dans un systeme rigide insuffisamment ouvert aux necessites d'une 
constante evolution. Afin d'eviter ce double ecueil, deux logiques semblent 
pouvoir etre preconisees, correspondant grossierement a deux grandes familles de 
services : ceux ciblant un sous-ensemble ferme du public, et ceux concernant 
davantage un usage particulier du document qu'une categorie particuliere 
d'usagers. 

La desserte des collectivites, le port de livre a domicile, les relations avec 
les bibliotheques-centres de documentation des ecoles, le pret entre bibliotheques 
sont des services rentrant dans la premiere grande famille. Ils impliquent 
1'utilisation d'outils specifiques, un travail en reseau avec des partenaires 
exterieurs bien identifies et une specialisation des personnels responsables. Leur 
organisation en autant de services structures (maintien du principe actuel) semble 
la solution la plus rationnelle. 

La deuxieme grande famille de services englobe tous ceux qui peuvent 
permettre une exploitation individuelle particuliere des documents proposes. Leur 
justification tient au rapport entre leur cout et leur taux d'utilisation. Pour 
optimiser ce dernier, il est important de fournir de fagon constante et attractive au 
public tous les elements d'information et de formation necessaire, en n'oubliant 
jamais que c'est 1'offre, et donc sa publicite, qui cree la demande. Cette offre de 
service pourra etre congue comme un ensemble aussi modulaire que possible (la 
gamme des prestations offertes, mais egalement leurs conditions d'acces -ceci 
incluant une eventuelle tarification- devant se preter a une evaluation/evolution 
permanente). 

3.5 - LA PLACE DES ETUDIANTS 

La mise en oeuvre des principes precedemment exposes devrait aboutir a 
l'edification d'une structure documentaire ouverte et lisible pour tous les publics, 
sans dispositions particulieres pour une classe etudiante dont nous avons vu par 
ailleurs qu'il n'etait ni possible ni souhaitable de la caracteriser completement par 
des usages, des comportements ou des attentes veritablement homogenes. 
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Au meme titre que Ies autres categories d'usagers, les etudiants devront 
pouvoir savoir precisement ce qui leur est propose dans le NEC et le reste du 
reseau : 

- une offre de diverses bibliotheques pour divers usages ; 
- une offre documentaire variee, utilisable a fins de formation ou de loisir ; 
- une offre de divers espaces, ambiances et outils de travail; 
- une offre de services complementaire de celle des bibliotheques 

universitaires; 
- des fonds de reference pouvant servir de support a une recherche. 

II n'est pas inenvisageable de mettre au point dans un deuxieme temps des 
outils specialement adaptes aux besoins des etudiants, qui representeront une 
fraction numeriquement importante des usagers. Les fonctions de presentation et 
d'apprentissage des diverses ressources de 1'equipement pourront notamment 
justifier un effort particulier. Dans un souci d'economie comme de coherence 
avec les objectifs initiaux, il pourrait etre judicieux de deleguer a des 
representants de 1'universite ou des etudiants eux-memes, suivant des modalites 
negociees, cette mission complementaire d'information tres ciblee, dont 1'utilite ne 
fait pas de doute mais qu'il est difficile d'inscrire dans une politique ouvertement 
focalisee sur les missions "citoyennes" de desserte de tous les habitants de la ville. 
Un tel amenagement pourrait etre caracteristique d'une "voie mediane", avec une 
Bibliotheque municipale reconnaissant l'importance et la specificite des attentes 
etudiantes, fournissant 1'essentiel des moyens necessaires a la satisfaction de ces 
attentes, mais laissant a des interesses suffisamment autonomes et competents 
pour le faire le soin de developper, d'exploiter et de maintenir une gamme adaptee 
de prestations, se reservant ainsi la possibilite de concentrer ses propres efforts en 
direction de categories de public jugees davantage prioritaires. 
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CONCLUSION 

- Limites de Vetude 

Cette etude n'a pas pour pretention d'epuiser la question du service pouvant 
etre rendu par les bibliotheques municipales aux etudiants, sujet dont on a pu 
apprehender 1'ampleur, la complexite et la multiplicite des approches possibles, 
mais elle pourra peut-etre contribuer a y servir d'introduction. 

Incomplete, puisque ne s'attachant qu'a un nombre et une categorie limites 
de bibliotheques de province ; superficielle, parce que s'appuyant sur un corpus 
diffus de declarations spontanees ; depourvue enfin de la rigueur propre a une 
veritable analyse de discours ou etude statistique, elle n'a pour ambition que de 
baliser quelques pistes pour des recherches ulterieures. Ces travaux pourraient 
etre plus restreints dans leur champ, pour un meilleur approfondissement, et 
davantage bases sur la collecte et 1'exploitation de donnees chiffrees, ainsi que sur 
1'observation de scenarios et configurations mis en oeuvre dans differents 
etablissements. 

- Moyens techniques et ressources humaines 

Avant de reprendre les conclusions principales concernant le fond meme 
de notre recherche, qu'il nous soit permis de livrer deux remarques de portee 
generale, portant l'une sur les moyens techniques, 1'autre sur les ressources 
humaines des bibliotheques. 

Point negatif : la difficulte a rassembler un ensemble coherent et 
homogene de donnees exploitables pour une etude veritablement scientifique du 
sujet rappelle la necessite pour toutes les bibliotheques d'ameliorer leurs 
dispositifs d'evaluation (et par la de gestion) de leur activite et de leurs politiques 
documentaire et de services. Pour etre veritablement efficaces, ces outils 
devraient reposer sur les memes bases, de fagon a faciliter les comparaisons d'un 
etablissement a 1'autre. 



Point positif : le regard porte par les bibliothecaires sur leur mission, son 
cadre, ses moyens et ses limites, est caracterise par une lucidite, une pertinence, 
une profondeur, en un mot une qualite dont il y a lieu de se feliciter. 

- Bibliotheques municipales et lecteurs etudiants 

L'essentiel peut etre exprime en trois points. 

Premier point : le service rendu a la population etudiante pese d'un poids 
considerable dans le fonctionnement de la plupart des bibliotheques de lecture 
publique, et le sujet est bien au coeur des preoccupations de nombreux 
professionnels. 

Deuxieme point : il n'existe pas un unique probleme etudiant qu'il serait 
possible d'apprehender de fa§on globale. Les grandes disparites entre les 
situations observables ici ou la tiennent a des motifs historiques et geographiques, 
politiques et demographiques, et c'est a 1'echelle de chaque ville, de chaque 
etablissement, que doivent etre recherchees les solutions les plus appropriees. 

Troisieme point: confrontes a la difficulte de conjuguer la satisfaction des 
attentes etudiantes avec leur vocation de lecture publique, la majorite des 
bibliothecaires entend s'attacher prioritairement a cette derniere mission, dans une 
logique integrant considerations deontologiques et souci de fonctionnalite. 
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Annexe 1: LISTE DES PERSONNESINTERROGEES 

1 - Bibliotheque municipale de Rennes 

J. Carnet 
A. de Cauquereaumont 
F. Cormier 
F. Durand 
X. Ferrieu 
K. Gauthier 
C. Jain 
E. de La Porte des Vaux 
M. Le Clainche 
M.-S. Le Treut 
M.-A. Marion 
Y. Nexon 
C. Pays 
I. Pellestor 
M.-T. Pouillias 
M.-L. Poupard 
M. Stievenard 
S. Toulouse 
L. Vareon 

M. Vincent 

2 - Conservateurs en poste au SCD de Rennes I 

J. Brelivet 
J. Lechampion 
J.-Y. Roux 

3 - Conservateurs en poste dans des bibliotheques municipales 

N. Baty (Poitiers) 
G. Bouchard (Montpellier) 
P. Brugnot (Chambery) 



C. Cheminant (Chambery) 
B. Carbone (La Rochelle) 
M. Cousin (Aix-en-Provence) 
G. Doucet (Bourges) 
E. Heranz (Valence) 
J.-C. Le Dro (Nantes) 
F. Marin (Saint-Etienne) 
M. Markiewicz (Nancy) 
G. Mathieu (Besangon) 
O. Nublat (La Rochelle) 
A. Marcetteau (Nantes) 
F. Ragot (Tours) 
F. Thomas (Strasbourg) 
L. Torchet (Angers) 
O. Touzet (Bordeaux) 
S. Truc (Grenoble) 
G. Van Haeck (Dunkerque) 
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